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COMMISSIE VOOR DE 
BINNENLANDSE ZAKEN, DE 
ALGEMENE ZAKEN EN HET 

OPENBAAR AMBT 

COMMISSION DE L'INTERIEUR, 
DES AFFAIRES GENERALES ET 

DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 

van 

 

WOENSDAG 17 OKTOBER 2018 

 

Namiddag 

 

______ 

 

 

du 

 

MERCREDI 17 OCTOBRE 2018 

 

Après-midi 

 

______ 

 

 

De openbare commissievergadering wordt geopend om 14.34 uur en voorgezeten door de heer Brecht 

Vermeulen. 

La réunion publique de commission est ouverte à 14.34 heures et présidée par M. Brecht Vermeulen. 

 

01 Question de M. Michel de Lamotte au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de 

l'Intérieur, chargé de la Régie des Bâtiments, sur "le sous-financement de l'entretien du parc nucléaire 

par ENGIE Electrabel" (n° 27078) 

01 Vraag van de heer Michel de Lamotte aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en 

Binnenlandse Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "het gebrek aan investeringen in het 

onderhoud van het kernenergiepark door ENGIE Electrabel" (nr. 27078) 

 

01.01  Michel de Lamotte (cdH): Monsieur le président, monsieur le 

ministre, un témoignage anonyme est paru dans la presse du 

28 septembre dernier concernant le sous-investissement par 

l'exploitant ENGIE Electrabel dans le parc nucléaire belge. Selon ce 

dernier, les fissures présentes dans le béton des bunkers de sécurité 

ne dateraient pas d'hier. En effet, les dégradations du béton dans les 

réacteurs de Tihange 2 et 3 ainsi que Doel 3 et 4 résulteraient d'un 

processus beaucoup plus long causé par le sous-investissement dans 

ces infrastructures depuis la prise de contrôle des centrales belges 

par le géant français Suez au milieu des années 90. 

 

Ces propos sont en partie corroborés par des déclarations de I'AFCN 

en janvier dernier. Celle-ci avait confirmé un manque d'entretien sur le 

réacteur de Doel 3. À propos de ce dernier, la source anonyme 

déclare également qu'il serait carrément en fin de vie. 

 

Monsieur le ministre, confirmez-vous les défauts d'entretien qui ont 

été dénoncés? Je sais que vous vous êtes déjà exprimé sur ce sujet 

mais les questions reviennent. Avez-vous chargé I'AFCN de mener 

une enquête approfondie quant à l'entretien du parc nucléaire? 

Comment évaluez-vous la probabilité que Doel 3 ne soit plus 

opérationnel à la mi-novembre? 

 

01.01  Michel de Lamotte (cdH): 

Volgens een getuigenis die op 28 

september in de pers is versche-

nen, zouden de scheuren in het 

beton van de veiligheidsbunkers 

van Tihange 2 en 3 en Doel 3 (die 

aan het einde van zijn levensduur 

zou zijn) en Doel 4 het gevolg zijn 

van een onderinvestering sinds de 

controleovername door Suez in de 

jaren negentig. Dat gebrekkig 

onderhoud wordt gedeeltelijk 

bevestigd door de verklaringen die 

het FANC in januari heeft 

afgelegd. 

 

Bevestigt u het gebrekkig onder-

houd? Hebt u het FANC de 

opdracht gegeven om het onder-

houd van het nucleaire park 

grondig te onderzoeken? Zal 

Doel 3 half november worden 

stilgelegd? 

 

01.02  Jan Jambon, ministre: Monsieur le président, monsieur 

de Lamotte, je souhaite d'abord me référer à l'explication détaillée du 

problème donnée par l'AFCN lors de la sous-commission Sécurité 

nucléaire il y a deux semaines. Je suppose que lors de cette sous-

commission, vous avez pu poser toutes les questions techniques à 

l'AFCN. 

01.02 Minister Jan Jambon: Het 

FANC onderzoekt nu prioritair de 

huidige toestand van de centrales. 

Het neemt klokkenluiders ernstig 

en controleert hun verklaringen, 

maar deze getuige heeft geen 
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Comme cela fut expliqué en détails, ce problème était déjà connu 

dans le passé. Cependant, ce n'est qu'en 2017 que des problèmes de 

cette nature ont concerné la fonction de sûreté du bâtiment bunkérisé. 

Il s'agit de rapports internes de l'exploitant sur l'état de ses 

installations. La question des délais de transmission de ces rapports a 

été soulevée il y a deux semaines, lors de la sous-commission. 

Comme l'a indiqué l'AFCN, cette demande prendra un certain temps. 

Elle accorde actuellement sa priorité à la recherche et à l'analyse de 

l'état actuel des centrales nucléaires. 

 

En ce qui concerne le témoignage anonyme d'un employé de 

Tihange, je peux confirmer ce qui suit. L'AFCN est toujours prête à 

écouter les lanceurs d'alerte et à enquêter sur leurs déclarations. 

Dans le cas présent, l'AFCN n'a pas été contactée par le lanceur 

d'alerte. La première analyse des déclarations indique que celles-ci 

ne contiennent aucune nouvelle information; l'exploitant et l'autorité de 

sûreté connaissaient depuis des années le problème des 

dégradations du béton. L'AFCN n'a constaté aucune violation de la 

réglementation nucléaire. L'AFCN a expliqué le problème en toute 

transparence lors de la sous-commission et a répondu aux questions 

des différents parlementaires.  

 

Je peux vous assurer que pour l'AFCN, la sûreté nucléaire restera la 

priorité absolue et qu'elle basera toujours ses décisions sur cette 

question. L'AFCN et sa filiale technique Bel V suivent de près les 

activités de maintenance et de gestion du vieillissement des centrales 

nucléaires par le biais de leurs programmes d'inspection et d'autres 

activités. 

 

Le suivi du vieillissement des centrales nucléaires fait ainsi partie 

intégrale des révisions décennales. Il constitue l'un des piliers des 

plans d'action pour l'opération à long terme des réacteurs. Des 

campagnes d'inspection spécifiques dans ce domaine ont déjà été 

menées et un certain nombre d'actions d'amélioration sont en cours. 

Pour terminer, une auto-évaluation du programme de gestion du 

vieillissement des centrales nucléaires et une évaluation par les pairs 

européens de ce programme viennent d'être conduites dans le cadre 

du Topical Peer Review mené en 2017-2018, en application d'une 

directive européenne. Les résultats concernant la gestion du 

vieillissement des réacteurs nucléaires belges ont été positifs. 

 

Comme ce fut expliqué à la sous-commission, l'AFCN tirera 

également les enseignements nécessaires afin d'améliorer le suivi du 

vieillissement et de la maintenance à la fois de la part de l'exploitant 

et pour lui-même. Rechercher de façon permanente l'amélioration 

continue est inhérent au rôle d'une autorité de sûreté.  

 

Je vous rappelle que le réacteur de Doel 3 est actuellement en 

fonctionnement après un arrêt de près de neuf mois dans le but de 

faire les réparations nécessaires. Les travaux ont donc été effectués 

et la résistance du bâtiment bunkérisé à Doel 3 a été démontrée. Rien 

n'indique qu'il ne serait plus opérationnel à la mi-novembre. 

 

contact opgenomen met het 

FANC. 

 

Wat de getuige verklaart, is 

bovendien niet nieuw en niet in 

strijd met de betreffende wetge-

ving. 

 

Het FANC en zijn technische 

dochteronderneming Bel-V volgen 

de onderhoudswerkzaamheden 

aan en het verouderingsbeheer 

van de centrales op de voet. 

 

Onlangs vonden er een auto-

evaluatie van het programma voor 

het beheer van de veroudering van 

de kerncentrales en een Europese 

peerreview plaats in het kader van 

de Topical Peer Review die in 

2017-2018 volgens de aanbeve-

lingen in een Europese richtlijn 

werd uitgevoerd. De resultaten 

waren positief. 

 

De reactor Doel 3 ligt al negen 

maanden stil voor noodzakelijke 

herstellingswerken. De bestendig-

heid van de bunker werd 

aangetoond. Er is geen reden om 

aan te nemen dat de reactor 

medio november niet operationeel 

zou zijn. 

 

01.03  Michel de Lamotte (cdH): Monsieur le ministre, je vous 

remercie pour vos réponses. 

 

La question avait été préalablement déposée en sous-commission 

01.03  Michel de Lamotte (cdH): 

Dank u. 
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Sécurité nucléaire. J'ai donc reçu les réponses et assisté à cette 

commission avec M. Hardeman qui a justifié un certain nombre de 

points. Votre réponse s'en inspire. Je vous remercie pour le 

complément d'information que vous m'avez donné et ce, en particulier 

à la troisième question. 

 

L'incident est clos. 

Het incident is gesloten. 

 

02 Question de M. Michel de Lamotte au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de 

l'Intérieur, chargé de la Régie des Bâtiments, sur "les processus de détection des fuites dans les 

centrales nucléaires" (n° 27244) 

02 Vraag van de heer Michel de Lamotte aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en 

Binnenlandse Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "de procedures voor het opsporen van 

lekken in kerncentrales" (nr. 27244) 

 

02.01  Michel de Lamotte (cdH): Monsieur le président, monsieur le 

ministre, le 23 avril 2018, une fuite a été détectée dans la partie 

nucléaire de la centrale de Doel 1. De l'eau s'est échappée du circuit 

de refroidissement primaire dans les conduites en contact direct avec 

le réacteur. 

 

L'exploitant n'a réussi à localiser la fuite que le 26 avril. Il a dû, pour 

ce faire, mettre le réacteur à froid et réaliser une "endoscopie". 

 

Il existait apparemment d'autres fuites mais les techniciens étaient 

informés de l'emplacement de celles-ci et le courant de 

refroidissement était conçu pour que l'eau ne s'en échappe jamais. Or 

dans le cas présent, cela était manifestement arrivé. Willy 

De Roovere, l'ancien directeur de I'AFCN a, à l'époque, jugé que 

l'incident était anormal. Selon lui c'était la première fois qu'une fuite 

"non contrôlée" se produisait dans un réacteur belge. 

 

Nous avons déjà procédé à des auditions sur ce sujet en sous-

commission de la Sécurité nucléaire au mois de mai dernier, 

monsieur le ministre. Néanmoins, l'expérience nous apprend qu'en 

matière d'incidents dans les réacteurs nucléaires, l'histoire a tendance 

à se répéter au fur et à mesure de ceux-ci. 

 

Monsieur le ministre, des tests d'étanchéité des dômes des réacteurs 

sont-ils systématiquement réalisés? Dans la négative, pourquoi? En 

cas de réponse positive, quelle technologie est-elle utilisée? À quelle 

fréquence ces tests sont-ils effectués? 

 

02.01  Michel de Lamotte (cdH): 

Op 23 april 2018 werd er een lek 

vastgesteld in het nucleaire ge-

deelte van Doel 1. De exploitant 

kon het lek pas op 26 april 

lokaliseren, nadat de reactor tot 

een koude stilstand werd 

gebracht. Men droeg blijkbaar 

kennis van andere lekken, maar 

het koelwatercircuit zou zo zijn 

ontworpen dat er nooit water uit 

zou kunnen lekken. Toch is dat 

gebeurd. De heer De Roovere, 

gewezen directeur-generaal van 

het FANC, vond het voorval 

abnormaal, aangezien het het 

eerste "ongecontroleerde" lek in 

een Belgische reactor was. We 

hebben al hoorzittingen gehouden 

in de subcommissie voor de 

Nucleaire Veiligheid. 

 

Worden er systematisch dicht-

heidstests van de reactorkoepels 

uitgevoerd? Zo niet, waarom niet? 

Zo ja, met welke technologie? Hoe 

vaak worden ze uitgevoerd? 

 

02.02  Jan Jambon, ministre: Monsieur le président, monsieur 

de Lamotte, en ce qui concerne l'étanchéité des enceintes des 

bâtiments réacteurs en Belgique, il faut savoir que les centrales 

belges sont particulièrement bien conçues par rapport à cette 

problématique. 

 

Comme rappelé lors des stress tests, le confinement des produits 

radioactifs en cas d'accident est assuré au niveau du bâtiment 

réacteur par une double enceinte de béton, l'enceinte intérieure étant 

recouverte d'une enveloppe métallique. Seuls Doel 1 et Doel 2 ont 

une conception différente. Il y a une double enceinte. La première 

enceinte n'est pas en béton mais constituée d'une sphère métallique. 

L'étanchéité n'est donc pas assurée par du béton pour nos centrales 

mais par du métal. Il n'y a pas de perte d'étanchéité liée à l'âge du 

02.02 Minister Jan Jambon: Op 

het stuk van dichtheid scoren de 

reactoren in België goed. Bij een 

ongeval worden de radioactieve 

producten door een dubbele 

betonnen omhulsel ingesloten, 

waarvan de binnenmantel met 

metaal bekleed is. 

 

Alleen Doel 1 en Doel 2 werden 

anders gebouwd: hun eerste 

omhulsel is een metalen, en geen 

betonnen, bol. 
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béton. 

 

Les tests d'étanchéité sont basés sur les pratiques américaines, les 

critères d'acceptation étant dérivés de l'annexe J du 10 CFR 50 (le 

Code fédéral américain). Des tests d'ensemble sont effectués tous les 

dix ans avec des résultats respectant sans problème les critères. Le 

test est réalisé à sec. En complément, l'étanchéité des pénétrations 

est testée à chaque révision. Les derniers tests ont été faits en 

juin 2012 pour Doel 3 et en juin 2015 pour Tihange 2. 

 

Aangezien het metaal voor de 

dichtheid van onze centrales zorgt, 

heeft de veroudering van het beton 

geen invloed op die dichtheid. 

 

De tests zijn gebaseerd op de 

Amerikaanse praktijken. De aan-

vaardingscriteria zijn immers afge-

leid van 10 CFR 50, Appendix J, 

een bijlage van de Amerikaanse 

Code of Federal Regulations. Om 

de tien jaar wordt de hele centrale 

getest. De resultaten voldoen 

steeds aan de criteria. Bovendien 

wordt de dichtheid ook bij elke 

herziening getest. Voor Doel 3 

werden de jongste tests in juni 

2012 uitgevoerd en voor Tihange 2 

was dat in juni 2015. 

 

02.03  Michel de Lamotte (cdH): Monsieur le ministre, je vous 

remercie. 

 

Il me revient que les tests d'étanchéité des dômes étaient réalisés 

plus fréquemment par le passé. Je vous interpelle dès lors pour 

savoir si ces tests ne devraient pas être systématiquement effectués, 

notamment en ce qui concerne les dômes. 

 

Je reviendrai sur cette question. En effet, le dôme, c'est le couvercle 

et vu la situation, je suis vraiment interpellé par votre réponse, en tout 

cas en ce qui concerne le timing. 

 

02.03  Michel de Lamotte (cdH): 

De dichtheid van de koepels werd 

vroeger vaker getest. Zou men die 

tests in de koepels niet beter 

systematisch uitvoeren? 

 

Uw antwoord met betrekking tot 

het tijdpad baart me zorgen. Ik zal 

dan ook op deze kwestie terug-

komen. 

 

Het incident is gesloten. 

L'incident est clos. 

 

De voorzitter: Bij gebrek aan vraagstellers zal ik de vergadering enkele minuten schorsen. 

 

De behandeling van de vragen wordt geschorst van 14.44 uur tot 14.49 uur. 

Le développement des questions est suspendu de 14.44 heures à 14.49 heures. 

 

Vraag nr. 26929 van mevrouw Ben Hamou wordt omgezet in een schriftelijke vraag, alsook vraag nr. 27085 

van mevrouw Gabriëls. De vragen nrs. 27107, 27108, 27115 en 27116 van de heer Flahaux worden 

eveneens omgezet in schriftelijke vragen. 

 

03 Questions jointes de 

- M. Benoit Hellings au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, chargé de la 

Régie des Bâtiments, sur "le modus operandi des arrestations de migrants en transit sur le territoire 

national" (n° 26945) 

- Mme Katja Gabriëls au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, chargé de la 

Régie des Bâtiments, sur "un centre administratif national" (n° 27086) 

- Mme Nawal Ben Hamou au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, chargé de 

la Régie des Bâtiments, sur "le préavis de grève déposé par les organisations syndicales au regard de 

la situation au centre administratif pour migrants de Steenokkerzeel" (n° 27106) 

03 Samengevoegde vragen van 

- de heer Benoit Hellings aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en Binnenlandse 

Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "de modus operandi van de aanhoudingen van 

transmigranten op ons grondgebied" (nr. 26945) 

- mevrouw Katja Gabriëls aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en Binnenlandse 
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Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "een nationaal administratief centrum" (nr. 27086) 

- mevrouw Nawal Ben Hamou aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en Binnenlandse 

Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "de door de vakbonden ingediende 

stakingsaanzegging gezien de situatie bij het administratief centrum voor transmigranten in 

Steenokkerzeel" (nr. 27106) 

 

03.01  Benoit Hellings (Ecolo-Groen): Monsieur le vice-premier 

ministre, ce 10 septembre, vous avez annoncé avec votre collègue en 

charge de l'asile et de la migration vouloir créer temporairement un 

centre fermé supplémentaire afin de disposer de places à 

Steenokkerzeel pour enfermer des migrants en transit. Votre objectif 

est d'y emprisonner toutes les personnes interceptées par les polices 

locale et fédérale, où que ce soit dans le pays. 

 

À l'occasion d'une réaction au sujet d'une rixe entre un individu 

encore mal identifié et des policiers le 17 septembre dernier, sur 

laquelle toute la lumière doit encore être faite, le porte-parole de la 

plate-forme d'aide aux réfugiés a déclaré que la police fédérale 

débarquait des migrants en transit au parc Maximilien après les avoir 

interceptés sur les divers parkings d'autoroutes en Flandre sur le 

chemin vers la Grande-Bretagne. 

 

Monsieur le ministre, mes deux questions sont les suivantes: selon la 

presse, environ 150 personnes sans papiers qui avaient épuisé tous 

les recours et qui se trouvaient dans les centres fermés de Bruges, 

Merksplas et Londerzeel ont été priées début septembre de laisser 

leur place à des migrants en transit. Votre projet conjoint avec M. 

Francken a-t-il en fait déjà démarré? 

 

Deuxièmement, pouvez-vous me détailler quel est le parcours actuel 

d'une personne interceptée sur un parking d'autoroute en Flandre et 

qui apparaît notoirement comme un migrant en transit? Cette 

personne est-elle déjà amenée directement vers un centre fermé? 

Combien de personnes ont-elles été interceptées et arrêtées sur ces 

parkings en juillet et août 2018? Pour ces deux mêmes mois, 

combien de personnes ont-elles été directement transférées de la 

sorte? Combien de personnes ont-elles été amenées, pour la même 

période, vers le parc Maximilien ou ses environs? 

 

Je vous remercie d'avance pour vos réponses. 

 

03.01 Benoit Hellings (Ecolo-

Groen): Op 10 september kondig-

de u aan dat u samen met de heer 

Francken tijdelijk een bijkomend 

gesloten centrum wilde openen 

om in Steenokkerzeel over plaat-

sen te kunnen beschikken voor de 

opsluiting van transmigranten. 

 

De woordvoerder van het Burger-

platform voor Steun aan de 

Vluchtelingen heeft verklaard dat 

de federale politie transmigranten 

die op de verschillende snelweg-

parkings worden opgepakt in het 

Maximiliaanpark afzet. 

 

Volgens de pers werden 150 sans-

papiers die alle rechtsmiddelen 

volledig hadden benut en die 

verbleven in de gesloten centra 

van Brugge, Merksplas en Londer-

zeel verzocht om begin september 

plaats te maken voor transmi-

granten. Is uw project eigenlijk al 

operationeel? 

 

Hoeveel transmigranten werden er 

in juli en augustus 2018 op die 

parkings onderschept en opgepakt 

en overgebracht? Hoeveel van 

hen werden er naar het 

Maximiliaanpark gebracht?  

 

De voorzitter: Mevrouw Gabriëls en mevrouw Ben Hamou zijn niet aanwezig om hun samengevoegde 

vragen te stellen. Bijgevolg geef ik het woord aan de minister voor zijn antwoord op de vraag gesteld door 

de heer Hellings. 

 

03.02  Jan Jambon, ministre: Monsieur le président, monsieur 

Hellings, le centre de traitement administratif pour transmigrants de la 

police visé dans votre question est opérationnel 7 jours sur 7 et 24 

heures sur 24 depuis le 13 septembre 2018. Cela fait maintenant un 

peu plus de trois semaines que le centre est actif. Le modus operandi 

semble fonctionner mais il est encore un peu tôt pour une évaluation 

générale. 

 

Le parcours emprunté par les transmigrants est très différent. Il y a un 

grand mouvement du nord de la France et de Bruxelles vers les 

parkings autoroutiers du pays. De nombreux transmigrants espèrent y 

trouver un camion pouvant les emmener vers le Royaume-Uni. 

 

03.02 Minister Jan Jambon: Het 

centrum waarnaar u in uw vraag 

verwijst is sinds 13 september 

2018 24 uur op 24 en 7 dagen op 

7 operationeel. Het is nog erg 

vroeg voor een algemene 

evaluatie. 

 

Tal van migranten hopen een 

vrachtwagen te vinden waarmee 

ze naar Groot-Brittannië kunnen 

reizen, daarom noemen we ze 

transitmigranten. Ze zijn niet geïn-



 17/10/2018 CRIV 54 COM 981 

 

KAMER-6E ZITTING VAN DE 54E ZITTINGSPERIODE 2018 2019 CHAMBRE-6E SESSION DE LA  54E LEGISLATURE 

 

6 

C'est à cause de leur conviction absolue d'atteindre le Royaume-Uni 

que nous les désignons comme transmigrants. Obtenir un permis de 

séjour légal en Belgique ne les intéresse pas, même s'ils y ont droit. 

 

Aucun transmigrant n'est transféré directement dans un centre fermé. 

Entre le moment de l'interrogatoire préalable et la décision de l'Office 

des Étrangers, il existe une période d'arrestation administrative 

policière durant laquelle la police doit prendre un certain nombre de 

mesures pour vérifier l'identité de la personne. Ces actes et la 

détention dans l'attente d'une décision de l'Office des Étrangers 

peuvent, comme d'habitude, être effectués par les services de police 

intervenant mais également dans le centre de traitement organisé en 

deuxième ligne par la police fédérale. 

 

teresseerd in een verblijfsvergun-

ning voor België, zelfs niet als ze 

ervoor in aanmerking komen. 

 

Geen enkele transitmigrant wordt 

direct naar een gesloten centrum 

overgebracht. 

 

Tussen het voorafgaande verhoor 

en de beslissing van de Dienst 

Vreemdelingenzaken is er een 

periode van administratieve 

hechtenis door de politie waarin de 

politie maatregelen moet nemen 

om de identiteit van de persoon te 

checken. Die handelingen en de 

detentie kunnen ook worden uitge-

voerd in het tweedelijns adminis-

tratief centrum dat door de federa-

le politie wordt georganiseerd. 

 

03.03  Benoit Hellings (Ecolo-Groen): Monsieur le ministre, je 

comprends bien le modus operandi. Toutefois, on sait que le nombre 

de places en centres fermés est assez limité, y compris la partie 

spécifique où sont enfermés les transmigrants. On connaît le 

problème auquel votre collègue en charge de l'asile a été confronté 

ces dernières semaines, avec la nécessité de devoir sortir un certain 

nombre de personnes, y compris des personnes condamnées en 

justice pour pouvoir faire de la place pour les transmigrants. Ceci 

pose un problème de sécurité ainsi qu'un problème politique. Ne nous 

le cachons pas! 

 

Ces migrants sont arrêtés sur des parkings. J'ai cité la Flandre mais 

j'entends que c'est un phénomène qui s'étend aussi à des parkings 

beaucoup plus éloignés de la frontière ou de la mer qui nous relie à la 

Grande-Bretagne. Aujourd'hui, même les parkings wallons sont des 

zones de transbordement et de trafic. Il ne sert à rien d'arrêter ces 

personnes si c'est pour qu'ensuite elles reviennent au parc 

Maximilien, malgré un parcours via la police puis éventuellement le 

centre fermé. Il ne sert à rien d'encombrer Bruxelles qui est déjà très 

largement encombrée ni d'imposer à ces migrants ce parcours 

particulièrement inhumain, stressant et pénible, alors que dans 

l'ensemble, ces personnes sont déjà extrêmement démunies. 

 

03.03 Benoit Hellings (Ecolo-

Groen): Het aantal plaatsen in de 

gesloten centra is echter vrij 

beperkt. Staatssecretaris 

Francken heeft personen die daar 

verbleven, ook gerechtelijk veroor-

deelden, moeten vrijlaten om 

plaats te maken voor transitmi-

granten. Dat is in veiligheidsop-

zicht, maar ook in politiek opzicht 

problematisch! 

 

Voorts is het zinloos om transit-

migranten op te pakken op 

snelwegparkings als ze vervolgens 

weer in het Maximiliaanpark 

terechtkomen, ondanks een 

aanhouding door de politie en 

eventueel een verblijf in het geslo-

ten centrum. Daardoor wordt de 

situatie in Brussel, waar er zich al 

veel transitmigranten bevinden, 

onhoudbaar, en komen die mi-

granten in een uitermate 

inhumaan, stresserend en penibel 

traject terecht, terwijl ze al in een 

ellendige situatie verkeren.  

 

L'incident est clos. 

Het incident is gesloten. 

 

04 Questions jointes de 

- M. Benoit Hellings au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, chargé de la 

Régie des Bâtiments, sur "le modus operandi des arrestations de migrants en transit sur le territoire 

national et le sort réservé aux témoins de ces arrestations" (n° 27113) 

- Mme Vanessa Matz au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, chargé de la 

Régie des Bâtiments, sur "la politique de ce gouvernement en matière de lutte contre les violences 
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policières" (n° 27182) 

04 Samengevoegde vragen van 

- de heer Benoit Hellings aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en Binnenlandse 

Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "de modus operandi bij de aanhouding van 

transitmigranten en het lot van de getuigen van die aanhoudingen" (nr. 27113) 

- mevrouw Vanessa Matz aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en Binnenlandse 

Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "het beleid van deze regering inzake de bestrijding 

van politiegeweld" (nr. 27182) 

 

04.01  Benoit Hellings (Ecolo-Groen): Monsieur le président, 

monsieur le ministre, dans la nuit du 1er au 2 octobre, un hébergeur 

bien connu de la Plateforme Citoyenne de Soutien aux Réfugiés a été 

tabassé par des policiers belges, alors qu'il attendait sa fille à la gare 

de Landen.  

 

Quand cet homme a vu approcher des fourgons de police, il a 

commencé à filmer pacifiquement les arrestations en cours, sans 

entraver l'action de la police. Un policier lui a alors intimé l'ordre 

d'arrêter de filmer. L'homme en question a alors présenté 

spontanément sa carte d'identité et a dit connaître ses droits.  

 

Quatre policiers l'ont ensuite molesté le plaquant au sol et lui donnant 

des coups de pied dans les côtes. Embarqué dans une fourgonnette, 

il a vu arriver votre collègue, Theo Francken, venu féliciter la police 

pour son travail. Une partie des policiers venaient visiblement de 

Lubbeek.  

 

D'après la presse, cette nuit-là, 29 migrants auraient été arrêtés par 

des policiers des zones de police locale de Landen/Linter/Léau, 

Bierbeek/Boutersem/Holsbeek/Lubbeek - commune de M. Francken - 

et de Louvain, en collaboration avec la police fédérale.  

 

Monsieur le ministre, la police fédérale étant l'une des parties 

prenantes de ces actions, pourriez-vous m'expliquer les raisons 

invoquées pour appliquer une telle violence à l'égard d'une personne 

qui se contentait de filmer une rafle en cours? Rappelons-nous que 

cette personne a été blessée et qu'elle n'a, à aucun moment, tenté 

d'empêcher les actions policières en cours. Est-il interdit de filmer une 

action de police, a fortiori lorsque celle-ci vise à arrêter, non pas des 

criminels dangereux, mais des personnes étrangères simplement en 

séjour illégal? Quelle est la base légale d'un tel déferlement de 

violence à l'égard d'un citoyen occupé à filmer? Pourquoi le 

photographe accompagnant le secrétaire d'État a-t-il pu, pour ce qui 

le concerne, prendre des clichés de la scène? Quelles sont les 

mesures que vous envisagez de prendre pour éviter qu'une situation 

aussi insupportable ne se reproduise? 

 

04.01  Benoit Hellings (Ecolo-

Groen): In de nacht van 1 op 2 

oktober werd een actievoerder van 

het Burgerplatform voor Steun aan 

de Vluchtelingen hardhandig aan-

gepakt door Belgische politie-

agenten in het station Landen. 

Toen de man zag dat er 

politiecombi's kwamen aanrijden, 

is hij de arrestaties waartoe de 

politie overging beginnen te filmen. 

Een politieagent beval hem te 

stoppen met filmen, waarna vier 

politieagenten hem op de grond 

duwden en trappen in de ribben 

gaven. Hij werd meegenomen in 

een politiecombi, en zag daarop 

staatssecretaris Francken arrive-

ren, die de politie kwam feliciteren 

met haar actie. Die nacht zouden 

er 29 migranten opgepakt zijn door 

de lokale politie in samenwerking 

met de federale politie. 

 

Is het verboden een politieactie te 

filmen? Wat is de wettelijke 

grondslag van zo een gewelddadig 

optreden tegen een burger die 

staat te filmen? Waarom mocht de 

fotograaf die de staatssecretaris 

vergezelde wel foto's nemen? Wat 

zult u ondernemen om herhaling 

van zo een onaanvaardbare 

situatie te voorkomen?  

 

04.02  Vanessa Matz (cdH): Monsieur le président, monsieur le 

ministre, nous avons déjà débattu de ce fait en séance plénière. À 

cette occasion, vous vous êtes basé sur un rapport de police dont 

vous nous avez donné lecture.  

 

Bien entendu, des interrogations subsistent, puisqu'il a notamment été 

mentionné que la personne molestée ce jour-là étaient en état 

d'ébriété.  

 

ll ne m'appartient pas de révéler les éléments d'un rapport médical, 

mais il s'avère que la personne dont question n'était nullement sous 

04.02  Vanessa Matz (cdH): In de 

plenaire vergadering hebt u voorle-

zing gedaan van een politierapport 

hierover. In tegenstelling tot wat 

men suggereerde, was de betrok-

kene geenszins onder invloed van 

alcohol, en er is nooit sprake 

geweest van een bloedafname bij 

deze man om zijn alcohol-

promillage te bepalen.  
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l'effet de l'alcool. Je suis donc très étonnée au regard des faits repris 

dans le rapport qui vous a été remis par la police. En effet, à aucun 

moment, il n'a été question de faire à ce monsieur une prise de sang 

en vue de déterminer son taux d'alcoolémie. 

 

Une simple prise de sang a été faite dans le cadre de toute une 

batterie de tests quand il est arrivé à l'hôpital.  

 

De manière plus générale, en ce qui concerne les faits du 1er octobre 

dernier, disposez-vous d'autres éléments? Je pense que le rapport 

qui a été mis entre vos mains n'était pas complet. Aucune disposition 

légale n'interdit de filmer. C'est bien la diffusion des images qui est 

interdite.  

 

Le Comité P a été saisi dans cette affaire. Il devait mener une 

enquête de contrôle relative au contrôle et à l'enfermement de 

transmigrants par la police lors d'arrestations administratives de 

grande envergure. Cette enquête est-elle reprise dans le rapport 

rédigé en collaboration avec Médecins du Monde? Ou avez-vous reçu 

un autre document? Dans l'affirmative, pouvez-vous me le 

communiquer?  

 

L'ensemble des responsables des zones de police ainsi que de la 

police fédérale ont été interrogés par le Comité P quant à l'existence 

d'une analyse relative à la gestion des risques en matière de 

violences policières, des constats à ce propos et de l'existence d'un 

programme de gestion et de suivi. Dans cette perspective, il leur a 

également été demandé un relevé des bonnes pratiques en la 

matière.  

 

Ce sondage a permis de dégager trois axes de travail, mis en 

exergue de manière récurrente par les personnes interrogées. 

Premièrement, la mise en œuvre et le suivi de la circulaire 

ministérielle GPI 48 relative à la formation et l'entraînement en 

maîtrise de la violence des membres du personnel du cadre 

opérationnel des services de police. Deuxièmement, le rôle du 

management, et plus précisément, la fonction d'encadrement. 

Troisièmement, l'investissement dans les moyens de 

vidéosurveillance. Comment vous positionnez-vous face à ces trois 

axes de travail?  

 

Dans son dernier rapport, le Comité P a indiqué qu'il restait attentif 

aux développements futurs annoncés par la police fédérale ayant trait 

à une analyse de risques structurée spécifique aux violences 

policières. Où en est cette analyse de risques au niveau fédéral?  

 

Le suivi et l'évaluation de la mise en œuvre de la circulaire 

ministérielle GPI 48 est assurée par la police fédérale. Quel est l'état 

d'avancement de cette évaluation?  

 

Un outil d'enregistrement des faits de violences contre et par la police, 

dénommé MISI, (Melding van Incidenten Signalement d’Incidents) a 

été intégré à l'application ISLP (Integrated System for the Local 

Police) pour fournir des données statistiques et mettre en place des 

mesures de prévention ultérieures. Est-il opérationnel? Vous évoquiez 

l'année dernière que la deadline était le premier trimestre 2018. 

Quelles informations pouvons-nous tirer pour cette année?  

 

Er werd bij die persoon gewoon 

bloed afgenomen in het kader van 

een hele reeks tests toen hij in het 

ziekenhuis aankwam. Het verslag 

dat u werd overgelegd, was niet 

volledig. 

 

Het filmen van dat soort inter-

venties is niet verboden, de 

verspreiding van de beelden wel. 

 

Is het onderzoek van het Comité P 

inzake de controle en opsluiting 

van transmigranten naar aanlei-

ding van grootschalige adminis-

tratieve aanhoudingen opgenomen 

in het verslag dat samen met 

Dokters van de Wereld werd 

opgesteld? Hebt u een ander 

document ontvangen? 

 

De drie voornaamste goede prak-

tijken die de verantwoordelijken 

van de politiezones en de federale 

politie hebben opgesomd, zijn de 

opvolging van de omzendbrief 

GPI 48 betreffende de opleiding en 

training in geweldbeheersing, 

begeleiding en investeringen in 

videobewaking. 

 

Wat is uw standpunt over deze 

drie goede praktijken? Hoe staat 

het met de risicoanalyse van het 

Comité P met betrekking tot 

politiegeweld en de evaluatie van 

de uitvoering van omzendbrief GPI 

48? Is 'MISI', het instrument voor 

het registreren van geweld tegen 

en door de politie, operationeel? 

 

Hebt u het voorval van 1 oktober 

nader onderzocht? 
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De manière plus particulière, j'ignore si vous avez investigué un peu 

plus sur le cas qui nous a préoccupés la nuit du 1er octobre. 

 

04.03  Jan Jambon, ministre: Madame Matz, monsieur Hellings, 

concernant les différentes possibilités légales de réaction à l'égard 

d'une prise d'images d'une intervention policière, il n'est pas interdit 

de photographier des policiers lors d'une intervention et ce, 

indépendamment de l'objet de celle-ci pour autant que cela ne rende 

pas l'intervention policière impossible à effectuer. Sous l'angle pénal, 

la réglementation relative à la protection de la vie privée ne s'applique 

qu'à partir du moment où la personne qui traite des données à 

caractère personnel, par exemple par la prise d'images de personnes 

identifiables, en fait un usage autre que personnel ou domestique, ce 

qui ne peut être établi au moment de la prise d'images.  

 

La diffusion des images, quant à elle, peut, dans certains cas, 

constituer une infraction pénale. La jurisprudence, à l'instar de la cour 

d'appel de Gand, dans un récent arrêt du 19 septembre 2018, a établi 

des balises à cet égard. La seule prise d'images d'une intervention 

policière ne constituant pas une infraction pénale, elle ne saurait 

donner lieu ni à la saisie judiciaire de l'appareil ni à la saisie ou à la 

destruction des images. L'arrestation d'un auteur de la prise d'images 

ne peut être justifiée sur la base de la seule prise d'images, mais doit 

être rendue nécessaire par d'autres éléments constitutifs soit de 

trouble effectif à l'ordre public matériel soit d'une infraction pénale. La 

question posée, à savoir ce qui aurait justifié, lors des faits du 

1er octobre, d'une part, l'arrestation administrative et, d'autre part, 

l'usage de la force déployée, implique une analyse des circonstances 

exactes de l'intervention policière qui, à ce stade, n'ont pas encore été 

portées à ma connaissance et qui, de plus, ne relèvent pas de ma 

compétence mais bien de celle de la police locale et de son autorité. 

 

Madame Matz, concernant votre deuxième question, comme le 

Comité P est un organe de contrôle qui dépend du Parlement, je vous 

invite à prendre contact avec le président du Parlement, M. Bracke, 

qui est également président de la Commission Comités permanents P 

et R. 

 

Pour votre troisième question, le rapport d'enquête du Comité P 

intitulé "Violences policières" m'est bien parvenu le 18 avril 2017. J'ai 

transmis ce rapport avec les constats et recommandations tant à la 

police fédérale qu'à la Commission permanente de la police locale. 

Dans ce courrier, j'ai demandé de rappeler tant aux dirigeants de la 

police fédérale qu'aux chefs de corps de la police locale, le rôle 

essentiel de la formation continuée et de l'entraînement, notamment 

le respect des normes minimum de la GPI 48 et l'importance de la 

sensibilisation et de l'implication de la chaîne de commandement et, 

entre autres, du cadre intermédiaire. 

 

Concernant l'utilisation de la bodycam, j'ai référé à l'avant-projet de loi 

modifiant la loi sur la fonction de police, en vue de régler l'utilisation 

de caméras par les services de police, et modifiant la loi du 

21 mars 2007 réglant l'installation et l'utilisation de caméras de 

surveillance, la loi du 30 novembre 1998 organique des services de 

renseignement et de sécurité et la loi du 2 octobre 2017 réglementant 

la sécurité privée et particulière. 

 

Cette loi a, entre-temps, été votée au Parlement le 21 mars 2018.  

04.03 Minister Jan Jambon: Het 

is niet verboden om politieagenten 

tijdens een interventie te fotogra-

feren, zolang dit de interventie niet 

hindert. Strafrechtelijk gezien is de 

reglementering inzake de privacy 

enkel van toepassing indien 

iemand persoonsgegevens voor 

andere doeleinden aanwendt dan 

persoonlijk gebruik of thuisgebruik. 

 

De verspreiding van beelden kan 

in sommige gevallen een 

strafrechtelijke inbreuk vormen. 

De rechtspraak heeft beperkingen 

en richtsnoeren ingebouwd: het 

louter vastleggen van een politie-

interventie mag geen aanleiding 

geven tot een gerechtelijke 

inbeslagname van de camera of 

de vernietiging van de beelden. 

Men kan niet gearresteerd worden 

enkel omdat men beelden van een 

interventie maakt. Ik werd nog niet 

ingelicht over de precieze omstan-

digheden van de politie-interventie 

op 1 oktober. Bovendien is het niet 

mijn bevoegdheid, maar die van 

de lokale politie en de lokale 

overheid, om de omstandigheden 

te onderzoeken. 

 

Ik verzoek u om contact op te 

nemen met de Kamervoorzitter, 

die ook voorzitter is van de bege-

leidingscommissie van het Vast 

Comité P en het Vast Comité I. 

 

Ik heb het verslag van het 

onderzoek van het Comité P over 

het politiegeweld, met de 

vaststellingen en aanbevelingen, 

bezorgd aan de federale politie en 

de Vaste Commissie van de 

Lokale Politie. Ik heb gewezen op 

het belang van bijscholing en 

opleiding en op de rol van de 

commandoketen. Ik heb verwezen 

naar het voorontwerp van wet tot 

wijziging van de wet op het 

politieambt om het gebruik van 

camera's door de politiediensten te 

regelen. 

 

De wet werd op 21 maart 2018 
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Concernant le premier axe que vous mentionnez, madame Matz, à 

savoir la mise en œuvre de la circulaire ministérielle GPI 48, les 

services de police font un suivi des heures de formation en maîtrise 

de la violence dans l'application GALOP. Les chiffres sont collectés 

par la Direction de l'information policière et des moyens ICT de la 

police fédérale. Pour 2017, j'ai constaté que les données n'étaient pas 

encodées correctement partout. Diverses mesures ont été prises pour 

améliorer l'enregistrement et le suivi.  

 

Concernant le deuxième axe, le rôle des responsables des différents 

services de police en ce qui concerne l'application de la circulaire est 

maintenu et renforcé. Enfin, concernant le troisième axe, 

l'investissement dans les moyens de vidéosurveillance, je remarque 

qu'il faut investir dans les infrastructures afin d'atteindre les objectifs 

fixés par la GPI 48. De plus, au niveau fédéral, aucune concertation 

relative à l'usage de bodycams n'a encore eu lieu au sein du Comité 

des négociations.  

 

Pour toute opération, l'employeur – la police fédérale ou les services 

de police locale – réalise une analyse des risques opérationnels et 

bien-être au travail. Cela fait partie de la gestion des opérations 

policières au quotidien.  

 

La police fédérale a développé un système d'encodage informatique 

dans l'application de gestion administrative de la logistique et du 

personnel (GALOP) permettant de connaître le nombre de sessions 

d'entraînement qui sont organisées. L'outil est accessible à 

l'ensemble de la police intégrée. Le commissaire général a rendu son 

utilisation contraignante pour la police fédérale. Les zones de police 

sont cependant libres de l'utiliser ou pas.  

 

À la suite des évolutions observées dans la société, mais aussi en 

matière de contenus de formations à destination des policiers, il a été 

décidé par le Comité de coordination de la police intégrée de réviser 

la circulaire GPI 48 dans son contenu et sa forme. Pour ce faire, un 

groupe de travail sera mis en œuvre à partir du 9 novembre 2018.  

 

En outre, il a été procédé à une évaluation de l'enseignement en 

matière de maîtrise de la violence en formation de base. Cette 

évaluation nous mène à la conclusion que cet enseignement doit 

également faire l'objet de modifications afin de mieux répondre à 

l'évolution de la société.  

 

Enfin, pour répondre à votre dernière question, en juin 2017, trois 

nouvelles cases à cocher ont été créées dans le système 

d'enregistrement ISLP qui, si elles sont correctement complétées par 

l'utilisateur, enregistrent la violence contre et par la police, ainsi que le 

vol et la perte d'équipements policiers.  

 

Depuis le 1er août 2017, ce système d'enregistrement prévoit 

l'établissement de statistiques générales publiées et mises à jour 

mensuellement sur le site SharePoint dédicacé à cette problématique 

et accessible à tous les services de la police intégrée. Cet outil appelé 

MISI (Melding van Incidenten Signalement d'Incidents) permet 

également aux zones de police de produire leurs propres statistiques 

sur la violence contre et par la police.  

 

aangenomen. 

 

Wat de uitvoering van de 

ministeriële omzendbrief GPI 48 

betreft, voeren de politiediensten 

via de app voor het administratief 

beheer van logistiek en personeel 

(GALoP) een follow-up van de 

uren opleiding in geweldbeheer-

sing uit. De gegevens voor 2017 

werden niet correct ingebracht en 

er werden maatregelen genomen 

om dat te verhelpen. 

 

De rol van de verantwoordelijken 

voor de uitvoering van de omzend-

brief wordt gehandhaafd en 

versterkt. Wat de videobewaking 

betreft, moet er in de infrastructuur 

geïnvesteerd worden om de 

doelstellingen van GPI 48 te halen. 

Over het gebruik van de 

bodycams heeft er nog geen 

overleg plaatsgevonden. 

 

De analyse van de operationele 

risico's en het welzijn op het werk 

maakt deel uit van het dagelijks 

beheer van de operaties. 

 

Door de invoering van de gege-

vens in GALoP kan men weten 

welke oefensessies er georgani-

seerd werden. Het instrument is 

toegankelijk voor de geïntegreerde 

politie en verplicht voor de federale 

politie. 

 

Het Coördinatiecomité van de 

geïntegreerde politie heeft beslist 

de omzendbrief GPI 48 te herzien. 

Op 9 november wordt er een 

werkgroep opgericht. 

 

Het onderricht inzake geweld-

beheersing in de basisopleiding 

moet worden aangepast om beter 

in te spelen op de evolutie van de 

samenleving. 

 

In juni 2017 werden er in het ISLP-

systeem drie vakjes ingevoerd om 

geweld tegen en door de politie, 

diefstal en verlies van 

politieuitrusting te registreren. 

 

Sinds 1 augustus 2017 zijn de 

statistieken op de "SharePoint"-
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Depuis octobre 2017, le système d'enregistrement fournit également 

des chiffres quotidiens aux partenaires GPI 62 (Inspection générale, 

le DAO, CGWB et le DRP, gestion de la violence) qui doivent leur 

permettre de réaliser leurs propres analyses quantitatives et 

qualitatives. La solution future pour l'enregistrement de la violence par 

et contre la police est un système intégré dans iPolice. Ce besoin 

rentre dans le processus de fixation des priorités et de 

développement de la direction de l'information et des moyens ICT de 

la police fédérale. 

 

site voor de geïntegreerde politie 

beschikbaar. Sinds oktober 2017 

levert het systeem cijfers aan de 

GPI 62-partners (Algemene Ins-

pectie, DAO, CGWB en DRP 

geweldbeheersing). In de toe-

komst zal de registratie van het 

geweld door en tegen de politie 

geïntegreerd worden in iPolice. 

 

04.04  Benoit Hellings (Ecolo-Groen): Monsieur le ministre, vous 

confirmez donc qu'il n'est pas interdit de filmer une action policière en 

cours. Clairement – les vidéos en attestent –, le photographe n'a 

nullement empêché l'action en cours. Il est évident que la police a 

outrepassé ses droits. L'enquête menée par le comité P déterminera 

les responsabilités de chacun. Nous en attendrons les résultats.  

 

Une chose est sûre: au moment où l'hébergeur a été plaqué au sol, la 

police ne pouvait pas savoir s'il allait ou non diffuser ces images. Il est 

donc clair qu'il s'agit d'un usage disproportionné de la violence et du 

monopole que la police a de la violence légitime. 

 

Après avoir entendu toutes les réponses que vous avez apportées 

aux très nombreuses questions de Mme Matz, j'entends qu'une série 

de mesures seront envisagées pour éviter qu'un tel événement ne se 

reproduise. J'espère que les policiers qui liront nos échanges ici se 

rendent bien compte que l'usage proportionné de la violence doit être 

de mise lorsqu'il s'agit simplement de personnes qui hébergent des 

migrants et qui filment une action policière en cours. 

 

04.04 Benoit Hellings (Ecolo-

Groen): U bevestigt dat het niet 

verboden is een politieactie te 

filmen. De politie is buiten haar 

boekje gegaan. De verantwoorde-

lijkheden zullen bepaald worden 

op basis van het onderzoek door 

het Comité P. 

 

Toen de persoon die de migranten 

opving op de grond werd geduwd, 

kon de politie niet weten of de 

betrokkene de beelden zou ver-

spreiden. Er werd buitenproportio-

neel geweld gebruikt. Ik hoop dat 

er maatregelen worden overwogen 

en dat de politieagenten begrijpen 

dat het eventuele gebruik van 

geweld tegen mensen die 

migranten opvangen proportioneel 

moet zijn. 

 

04.05  Vanessa Matz (cdH): Je vous remercie, monsieur le ministre, 

pour votre réponse très complète sur les éléments d'analyse et 

d'évaluation des violences policières. 

 

Pour l'affaire dont il est ici question, vous nous dites que la police 

fédérale était également impliquée dans cette opération d'arrestations 

de migrants. Vous m'avez dit vous en remettre à la police locale 

puisque c'est elle qui…. Pourquoi m'avoir, dès lors, répondu en 

premier lieu sur la base d'un rapport si cela n'est pas de votre 

ressort? Il y a quelque chose qui m'échappe dans ce dossier. 

 

Je pense qu'il faudra attendre le rapport du Comité P sur cette 

opération pour vérifier quelle infraction – que je recherche toujours – 

aurait été commise pour justifier une arrestation "administrative", qui 

n'a jamais été signifiée à l'intéressé. 

 

J'estime que les éléments que vous aviez apportés en séance 

plénière sont non fondés. Même si cette personne avait consommé 

une boisson alcoolisée, cela justifierait-il de telles violences? Je ne le 

pense pas! J'espère que cette personne aura l'occasion de se 

défendre des suspicions énoncées ici en séance plénière et qui l'ont 

ébranlée un peu plus, à la suite du traumatisme encouru lors des 

événements qui se sont déroulés quelques jours auparavant.  

 

Nous resterons très attentifs à ce dossier et je vous remercie pour 

l'ensemble des réponses que vous m'avez apportées sur l'évaluation. 

04.05 Vanessa Matz (cdH): Ik 

dank u voor uw omstandig 

antwoord. 

 

Als de federale politie betrokken 

was bij de operatie, waarom 

baseert u zich dan op het verslag 

van de lokale politie? 

 

We zullen het rapport van het 

Comité P moeten afwachten. 

Welke inbreuk, die nooit aan de 

betrokkene werd meegedeeld, zou 

die administratieve aanhouding 

rechtvaardigen? De argumenten 

die u in de plenaire vergadering 

hebt aangevoerd houden geen 

steek. Ook niet als de man wel wat 

had gedronken! De betrokkene 

was trouwens helemaal ontdaan 

door die verdachtmakingen, na 

alles wat hij al te verduren had 

gekregen. 
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L'incident est clos. 

Het incident is gesloten. 

 

05 Question de Mme Vanessa Matz au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, 

chargé de la Régie des Bâtiments, sur "les actions policières menées dans le cadre de l'opération 

Méduse et ses répercussions sur le droit de solidarité des 'hébergeurs'" (n° 27209) 

05 Vraag van mevrouw Vanessa Matz aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en 

Binnenlandse Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "de gevolgen van de politieacties in het 

kader van de operatie Medusa voor het recht van gezinnen die migranten opvangen om solidair te 

zijn" (nr. 27209) 

 

05.01  Vanessa Matz (cdH): Monsieur le président, monsieur le 

ministre, il s'agit d'une question très importante. 

 

Récemment, la police judiciaire a mené l'opération Méduse. Il s'agit 

de plusieurs actions visant à démanteler une présumée bande de 

trafiquants d'êtres humains.  

 

Le communiqué de presse du parquet du 8 octobre 2018 indique que 

la bande sévit au sein des transmigrants du parc Maximilien. Leur 

objectif est de les faire passer de la Belgique au Royaume-Uni selon 

un modus operandi bien rodé. Les victimes d'origine soudanaise et 

érythréenne prendraient le train de la gare de Bruxelles-Nord jusqu'à 

Rochefort. Ensuite, elles continueraient leur chemin à pied jusqu'au 

parking de Wanlin le long de la E411. Le prix du trafic tourne autour 

de 500 à 2 500 euros par victime et leur nombre avoisinerait les vingt 

par jour.  

 

Je ne peux que soutenir l'action du gouvernement de lutter sans 

relâche contre le trafic d'êtres humains et de mettre un terme aux 

méfaits d'organisations criminelles qui veulent faire du profit sur le dos 

de personnes vulnérables. Cela dit, je crains que la manière dont 

certaines actions policières sont menées porte un coup fatal aux 

droits et libertés des hébergeurs de la Plateforme Citoyenne de 

Soutien aux Réfugiés, active depuis 2014 dans l'accompagnement 

des migrants, et plus particulièrement à leur droit d'aider des 

personnes d'origine étrangère pour des raisons humanitaires (cf. 

article 77, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers).  

 

Le communiqué de presse du 8 octobre 2018 de ladite Plateforme est 

très clair à ce propos. Selon elle, les actions policières menées le 

7 octobre dernier dans le cadre de l'opération Méduse semblent 

démontrer "la volonté claire de criminaliser la solidarité" des 

hébergeurs. Ils étayent leur position par la manière très violente 

(serrures forcées, opérations choc menées à l'aube un dimanche 

matin) dont ont été menées les perquisitions dans les domiciles de 

quatre familles d'hébergeurs dont deux chez des mères de famille.  

 

Monsieur le ministre, confirmez-vous que des hébergeurs ont été 

arrêtés durant les actions policières menées le 7 octobre dernier dans 

le cadre de l'opération Méduse? Dans l'affirmative, pouvez-vous nous 

en donner les raisons principales, tout en respectant le secret de 

l'instruction en cours? Comment permettre à nos concitoyens de 

continuer à exercer le droit d'être solidaires, sans être inquiétés par la 

police? Que comptez-vous entreprendre afin de permettre aux 

hébergeurs de continuer leurs actions sans être inquiétés? Je pense 

05.01 Vanessa Matz (cdH): 

Onlangs heeft de gerechtelijke 

politie 'Operatie Medusa' uitge-

voerd om een vermeende bende 

mensensmokkelaars op te rollen. 

Volgens een persbericht van het 

Burgerplatform wijzen de politie-

acties die op 7 oktober in het 

kader van deze operatie werden 

uitgevoerd, echter op een 

duidelijke wens om de solidariteit 

van gezinnen die migranten 

opvangen strafbaar te stellen. Dit 

doet hun recht om mensen van 

buiten de EU om humanitaire 

redenen hulp te verlenen (zie 

artikel 77, lid 2, van de wet van 

15 december 1980) volledig teniet. 

 

Er werden immers bij vier van die 

gezinnen, waarvan twee moeders, 

op gewelddadige wijze (gefor-

ceerde sloten, verrassingsactie bij 

zonsopgang op een zondag-

ochtend) huiszoekingen verricht.  

 

Bevestigt u dat er op 7 oktober 

personen die migranten opvangen 

werden gearresteerd in het kader 

van 'Operatie Medusa'? 

 

Zo ja, kunt u de belangrijkste 

redenen hiervan meedelen, zonder 

het geheim van het lopende 

onderzoek te schenden? 

 

Welke maatregelen zult u nemen 

zodat de betrokken gezinnen 

migranten onderdak kunnen 

blijven bieden zonder bang te 

hoeven zijn voor eventuele 

consequenties? 

 

Ik denk in het bijzonder aan een 

bewustmakingscampagne. 
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notamment à une campagne de sensibilisation.  

 

Quel est l'état d'avancement des discussions avec le bourgmestre de 

la Ville de Bruxelles en matière de sécurité aux alentours du 

parc Maximilien et de la gare de Bruxelles-Nord? 

 

Monsieur le ministre, il faut bien comprendre la question qui est 

posée. Certains se demandent si, du fait qu'ils hébergent, ils peuvent 

être considérés comme co-auteurs d'un trafic d'êtres humains. 

 

Tout comme ces personnes qui ont un grand sentiment d'insécurité, 

je voudrais savoir quelle est la ligne de démarcation? En soi, le fait 

d'héberger est-il un problème?  

 

Hoe vorderen de besprekingen 

met de burgemeester van de Stad 

Brussel over de veiligheid in de 

buurt van het Maximiliaanpark en 

het station Brussel-Noord? 

 

Sommigen vragen zich af of ze 

medeplichtig zijn aan mensen-

smokkel wanneer ze migranten 

opvangen. 

 

Is het opvangen van migranten an 

sich een probleem? 

 

05.02  Jan Jambon, ministre: Monsieur le président, madame Matz, 

les opérations Méduse concernent les actions policières menées dans 

le cadre de la police administrative. Ces actions ne sont donc pas 

organisées par la police judiciaire fédérale de Bruxelles, mais bien par 

les services du directeur coordinateur de la police fédérale de 

Bruxelles. 

 

Pour de plus amples informations sur l'enquête judiciaire à 

proprement parler, je dois vous renvoyer à mon collègue, 

Koen Geens. 

 

De manière générale, je dois vous préciser que les hébergeurs 

n'hébergeaient pas que des transmigrants, mais également des 

personnes suspectées d'être impliquées dans un trafic d'êtres 

humains. Je pense honnêtement qu'il est parfois difficile pour les 

hébergeurs de faire la différence entre un trafiquant d'être humains et 

un vrai transmigrant. C'est donc bien la présence de suspects de 

trafic d'êtres humains qui est à la base des mandats de perquisitions.  

 

Je constate que, dans votre question ainsi que dans les 

communications faites à la presse, la semaine passée, il n'est pas 

question de ces trafiquants.  

 

Il est vrai que des hébergeurs peuvent faire l'objet d'une arrestation 

judiciaire. Le motif de cette arrestation n'est basé que sur le fait que 

les hébergeurs arrêtés sont suspectés d'avoir apporté un appui 

logistique aux trafiquants. Il ne s'agit pas d'une règle générale, 

comme indiqué erronément dans la presse. Il est évident que le rôle 

et l'implication d'une personne fournissant un appui logistique à une 

bande de criminels feront l'objet d'une enquête subséquente afin de 

déterminer son rôle exact dans les infractions commises. De plus, je 

voudrais préciser qu'outre l'incrimination de trafic d'êtres humains, ces 

organisations actives dans le trafic d'êtres humains répondent  

souvent aux critères d'une organisation criminelle telle que prévue 

dans le Code pénal. Le Code pénal rend également punissable le fait 

d'offrir un appui logistique à une organisation criminelle.  

 

Je ne peux que donner les conseils suivants. Faites attention lorsque 

vous décidez d'héberger quelqu'un. S'agit-il d'un transmigrant ou 

d'une personne probablement active dans le trafic d'êtres humains? 

Faites attention au genre de facilités que vous fournissez. Par ailleurs, 

je ne peux que conseiller aux hébergeurs de ne pas agresser  

verbalement, ni physiquement, les services de police chargés d'une 

mission imposée par les autorités judiciaires ou administratives. 

05.02 Minister Jan Jambon: De 

Medusa-operaties worden uitge-

voerd in het kader van de 

opdrachten van de administratieve 

politie, door de diensten van de 

DirCo (bestuurlijke directeur-

coördinator) van de federale politie 

van Brussel. 

 

Voor nadere informatie over het 

gerechtelijk onderzoek verwijs ik u 

naar mijn collega van Justitie. 

 

De reden voor het huiszoekings-

bevel is de aanwezigheid van 

personen die van mensensmokkel 

verdacht worden bij de personen 

die migranten opvangen. In de 

persberichten van vorige week 

werd dat niet vermeld.  

 

De personen die migranten opvan-

gen kunnen gerechtelijk aange-

houden worden wanneer ze ervan 

verdacht worden logistieke 

ondersteuning te hebben geboden 

aan mensensmokkelaars. De op 

het gebied van mensensmokkel 

actieve organisaties beantwoorden 

vaak aan de criteria voor een 

criminele organisatie zoals 

bedoeld in het Strafwetboek. 

Overeenkomstig dat wetboek is 

het bieden van logistieke 

ondersteuning aan een criminele 

organisatie ook strafbaar.  

 

Ik kan enkel aanraden voorzichtig 

te zijn met de faciliteiten die men 

verleent, wanneer men besluit 

migranten op te vangen. 

 

Voorts mag men de politiediensten 

die door de gerechtelijke of 



 17/10/2018 CRIV 54 COM 981 

 

KAMER-6E ZITTING VAN DE 54E ZITTINGSPERIODE 2018 2019 CHAMBRE-6E SESSION DE LA  54E LEGISLATURE 

 

14 

 

Ceci ne pourrait qu'occasionner des ennuis supplémentaires.  

 

Je souligne que tout citoyen belge est censé ne pas ignorer la loi. Par 

ailleurs, je propose que les juristes liés à la Plateforme Citoyenne de 

Soutien aux Réfugiés se penchent sur les articles de loi mentionnés 

ci-dessus afin d'en assurer la diffusion la plus large possible au sein 

de leur association. J'évaluerai avec la police fédérale la nécessité et 

l'opportunité d'une information générale à la population.  

 

Enfin, la concertation avec le bourgmestre Close s'est déroulée de 

façon constructive. En témoigne l'excellente collaboration dans 

l'approche de la problématique du parc Maximilien entre la police 

fédérale et la police locale, avec des actions conjointes organisées à 

intervalles très réguliers. 

 

bestuurlijke overheden belast zijn 

met een opdracht niet verbaal of 

fysiek aanvallen. 

 

Dat zou alleen maar meer 

problemen opleveren. 

 

De juristen van het Burgerplatform 

voor Steun aan de Vluchtelingen 

zouden de aangehaalde wetsarti-

kelen de nodige bekendheid 

kunnen geven. Ik zal nagaan of 

een informatieactie ten behoeve 

van de bevolking aangewezen is. 

 

Het overleg met de heer Close 

was constructief, zoals blijkt uit de 

uitstekende samenwerking tussen 

de federale en de lokale politie en 

de gezamenlijke acties in het 

Maximiliaanpark. 

 

05.03  Vanessa Matz (cdH): Je vous remercie, monsieur le ministre. 

 

Vous conseillez de faire attention à l'appui qu'ils peuvent donner; je 

vous avoue que je ne comprends pas de quel appui vous parlez. Les 

héberger, leur donner à manger, les conduire s'ils ont démarches à 

faire … de quel autre appui logistique parlez-vous? Vous dites qu'ils 

doivent faire attention à ce que ce ne soient pas des trafiquants, et à 

l'appui qu'ils donnent. Sur quelle base l'appui devient-il une forme de 

complicité? 

 

05.03  Vanessa Matz (cdH): Op 

grond waarvan wordt logistieke 

steun ineens gekwalificeerd als 

medeplichtigheid? 

 

05.04  Jan Jambon, ministre: Héberger un criminel. Je ne parle pas 

de transmigrants, mais de trafiquants d'êtres humains.  

 

05.04 Minister Jan Jambon: 

Transmigranten onderdak bieden 

vormt geen probleem, maar onder 

die migranten zitten ook mensen-

smokkelaars. 

 

05.05  Vanessa Matz (cdH): Ce point-là concernait les criminels. Ce 

n'était pas général.  

 

 

05.06  Jan Jambon, ministre: J'ai bien fait la différence entre 

héberger des transmigrants, ce qui ne pose pas de problème, et 

héberger des trafiquants d'êtres humains. Certains l'ignorent, car ces 

trafiquants se mêlent à la masse. Héberger, donner à manger, cacher 

de la police, relève alors du soutien aux organisations criminelles.  

 

05.06 Minister Jan Jambon: Wie 

mensensmokkelaars verbergt voor 

de politie, helpt criminele 

organisaties. 

 

05.07  Vanessa Matz (cdH): Je pense que la plupart ne sont pas 

conscients qu'ils hébergent un trafiquant. 

 

05.07  Vanessa Matz (cdH): De 

meeste mensen die migranten 

opvangen zijn zich daar niet van 

bewust! 

 

05.08  Jan Jambon, ministre: Les gens doivent se rendre compte 

que ce ne sont pas tous des transmigrants, et qu'il y a aussi des 

trafiquants d'êtres humains parmi eux.  

 

05.08 Minister Jan Jambon: Daar 

moeten ze zich rekenschap van 

geven.  

 

05.09  Vanessa Matz (cdH): Je vous remercie. 

 

05.09 Vanessa Matz (cdH): Ik zou 

willen dat u bevestigt dat wie 
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Il m'importait que vous confirmiez, et vous l'avez fait sans équivoque, 

qu'il n'y a pas de dérive entre le fait d'héberger et d'être 

potentiellement suspect ou complice de trafic d'êtres humains. 

J'espère que la Plateforme pourra en bénéficier. Il est très important 

que vous ayez pu le rappeler, avec toutes les réserves que vous avez 

émises et que chacun peut comprendre.  

 

migranten opvangt, niet auto-

matisch de verdenking op zich 

laadt dat hij een mensensmokke-

laar zou zijn. 

 

L'incident est clos. 

Het incident is gesloten. 

 

De voorzitter: Vraag nr. 27217 van mevrouw Goffinet is omgezet in een schriftelijke vraag. 

 

06 Question de Mme Vanessa Matz au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, 

chargé de la Régie des Bâtiments, sur "le nombre de CSIL-R mises en place" (n° 27218) 

06 Vraag van mevrouw Vanessa Matz aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en 

Binnenlandse Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "het aantal opgerichte LIVC-R's" 

(nr. 27218) 

 

06.01  Vanessa Matz (cdH): Monsieur le ministre, le 9 juillet 2018, 

vous avez indiqué, en commission de suivi "attentats terroristes", qu’il 

était nécessaire de renforcer le pouvoir des autorités locales dans la 

lutte contre les troubles à l’ordre public, la criminalité de droit commun 

et la criminalité organisée, et ce en exécution de l’accord de 

gouvernement. Parmi les mesures préconisées, le Parlement a 

adopté, en sa séance plénière du 19 juillet 2018, le projet de loi 

portant création de cellules de sécurité intégrales locales en matière 

de radicalisme, d’extrémisme et de terrorisme  

 

La CSIL est la plate-forme où des professionnels des services de 

prévention sociale, l’administration et des acteurs sociaux organisent, 

au niveau local, des concertations de cas sur la radicalisation. 

L’organisation de la CSIL relève de la compétence du bourgmestre. 

 

Dans l’exposé des motifs, vous avez indiqué ce qui suit: "Pour pouvoir 

mener une politique de sécurité nationale cohérente et intégrale, le 

territoire doit être couvert de manière égale. En d’autres mots, il faut 

que chaque commune soit couverte par une task force locale (TFL) et 

une cellule de sécurité intégrale locale (CSIL)." 

 

Le site belgium.be nous renseigne sur le nombre de CSIL au 

1er septembre et fournit une répartition. Les données fournies ont-elles 

évolué depuis lors? Estimez-vous nécessaire que les 589 communes 

du pays soient couvertes par une CSIL-R? Il est bien évident que les 

enjeux liés à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme sont 

différents selon qu'on se trouve dans une grande ville ou dans une 

bourgade. Dans l'affirmative, comment allez-vous contraindre les 40 

communes flamandes et les 108 communes wallonnes à se doter de 

ces cellules, sachant qu'elles jouissent de l'autonomie communale, 

conformément au prescrit de l'article 41 de la Constitution? Un accord 

de coopération a-t-il été conclu avec les Communautés, puisque le 

bon fonctionnement de ces cellules repose également sur la 

participation de représentants de services qui relèvent de la 

compétence des entités fédérées? 

 

Une grande ville et une petite commune sont différentes. Cependant, 

je prends toujours l'exemple liégeois de ce terroriste qui a fait 

plusieurs victimes parmi les rangs de la police. Il venait d'une toute 

petite commune proche de chez moi, qui s'appelle Theux. Il est 

06.01 Vanessa Matz (cdH): Op 19 

juli 2018 heeft het Parlement de 

wet tot oprichting van Lokale 

Integrale Veiligheidscellen inzake 

radicalisme, extremisme en 

terrorisme (LIVC-R's) aangeno-

men. In de memorie van toe-

lichting heeft u gesteld dat elke 

gemeente onder een LIVC-R moet 

vallen. 

 

Op de website www.belgium.be 

vindt men informatie over het 

aantal LIVC-R's per 1 september 

en de uitsplitsing ervan. Zijn die 

gegevens sindsdien geëvolueerd? 

 

Moeten alle 589 gemeenten onder 

een LIVC-R vallen? Zo ja, hoe zal 

u de 40 Vlaamse en 108 Waalse 

gemeenten ertoe dwingen derge-

lijke cellen op te richten, terwijl ze 

overeenkomstig artikel 41 van de 

Grondwet over gemeentelijke 

autonomie beschikken? Werd er 

met de Gemeenschappen een 

samenwerkingsovereenkomst 

gesloten? 

 

Er zijn verschillen tussen een grote 

stad en een kleine gemeente. 

Soms radicaliseren er personen in 

een kleine gemeente voordat ze 

elders een aanslag plegen. 
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inimaginable que les grandes villes ne soient pas dotées de CSIL. 

Mais c'est parfois dans de petites communes que des personnes se 

radicalisent afin d'aller commettre leur attentat au-delà des frontières 

de leur propre commune. 

 

06.02  Jan Jambon, ministre: Madame Matz, les données ont évolué 

depuis début septembre et je vais vous donner les derniers chiffres, 

qui seront prochainement publiés sur le site internet de mon 

département qui référence les CSIL. 

 

Nous disposons de 230 CSIL dans 339 communes en Belgique. Cela 

veut dire que 146 communes n'en ont pas encore: 39 en Flandre et 

107 en Wallonie. Bruxelles est entièrement couverte de CSIL, tout 

comme la Communauté germanophone, où il y a 2 CSIL pour 

l'ensemble des neuf communes. En Flandre, il y a actuellement 

157 CSIL pour 246 communes, contre 54 CSIL pour 74 communes en 

Wallonie. Il en manque donc pour 39 communes en Flandre et pour 

107 en Wallonie. Ces chiffres sont indicatifs et ne tiennent pas 

compte du fait que la création d'une CSIL au niveau communal ou la 

participation de chaque commune à une CSIL supralocale a été 

rendue obligatoire par la loi du 30 juillet 2018. 

 

Pour ce qui est d'avoir une CSIL dans chaque commune belge, je fais 

miennes les recommandations de la commission d'enquête 

parlementaire sur les attentats terroristes du 22 mars 2016. Pour 

rappel, la commission d'enquête insistait "pour qu'une CSIL soit créée 

dans toutes les communes distinctes ou prises sur une base 

supralocale, même s'il s'agit provisoirement d'un concept dormant en 

l'absence d'éléments de radicalisation ou de menace terroriste 

imminente". Elle poursuivait: "Eu égard à la menace actuelle et au 

retour attendu des FTF (foreign terrorist fighters), il est crucial que 

chaque commune soit au moins préparée à d'éventuels problèmes". 

 

Je crois en effet qu'il s'agit là d'un argument crucial. La mise en place 

d'une CSIL fait partie du volet prévention d'une politique locale de 

sécurité intégrale, dont chaque bourgmestre a la charge. Les CSIL 

facilitent l'échange d'informations et permettent de faciliter la 

collaboration entre tous les acteurs locaux qui sont concernés par la 

problématique, que ce soit dans le cadre de la détection précoce, du 

phénomène ou dans le suivi de la personne. Il n'est pas pour moi 

question ici de contraindre, mais bien de convaincre de la nécessité 

de mettre en place une telle structure – même dormante ou 

supralocale, comme l'indiquait la commission d'enquête parlemen-

taire –, qui est un maillon de la chaîne de sécurité où chaque niveau 

de pouvoir a sa part de responsabilité. 

 

Pour faciliter cette mise en place, la nouvelle circulaire actualisée sur 

les TFL, datée du 22 mai 2018, contient en annexe un guide pour 

aider les autorités locales à créer des CSIL-R. Je rappelle également 

que mon administration a constitué une équipe de consultants qui se 

déplacent sur demande dans les communes pour assister celles-ci 

dans la création de ces CSIL. 

 

Il n'y a donc pas, dans mon chef, de volonté de coercition envers les 

communes mais bien de sensibiliser tous les acteurs concernés à une 

multi-agency approach. 

 

Enfin, l'accord de coopération avec les entités fédérées que vous 

06.02 Minister Jan Jambon: De 

cijfers zijn geëvolueerd sinds begin 

september. Er zijn 230 LIVC's in 

België, in 339 gemeenten. 146 

gemeenten hebben nog geen 

LIVC: 39 in Vlaanderen en 107 in 

Wallonië. In Brussel is er in elke 

gemeente een LIVC, net als in de 

negen gemeenten van de 

Duitstalige Gemeenschap. In 

Vlaanderen zijn er momenteel 157 

LIVC's voor 246 gemeenten, tegen 

54 LIVC's voor 74 gemeenten in 

Wallonië. 

 

De oprichting van een LIVC op 

gemeentelijk niveau, of anders de 

deelname van elke gemeente aan 

een supralokale LIVC, werd 

verplicht gesteld bij de wet van 30 

juli 2018. 

 

Wat de oprichting van een LIVC in 

elke gemeente betreft, richt ik mij 

naar de aanbevelingen van de 

parlementaire onderzoekscommis-

sie over de terroristische aansla-

gen. Het is wat mij betreft niet de 

bedoeling om dwang uit te 

oefenen, wel om de besturen te 

overtuigen van de noodzaak om 

zo een cel in het leven te roepen, 

als schakel in de veiligheids-

architectuur waarin elk bestuurs-

niveau zijn deel van de verant-

woordelijkheid draagt. 

 

Om dit alles te faciliëren bevat de 

nieuwe geactualiseerde omzend-

brief over de LTF's van 22 mei 

2018 een bijlage met daarin een 

vademecum dat de gemeenten 

moet helpen een LIVC-R op te 

richten. Mijn administratie heeft 

ook een team van consultants 

samengesteld die de gemeenten 

op dat vlak ter plaatse bijstand 

komen verlenen. 

 

Tot slot wordt het samenwerkings-

akkoord met de deelgebieden 

waarnaar u verwijst momenteel 

besproken. Iedereen is bereid om 
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évoquez dans votre question est effectivement en cours de discussion 

avec celles-ci. En préparation de la loi, j'ai concerté toutes les 

Communautés en leur précisant que mon action au niveau fédéral 

vise à motiver le bourgmestre et la police, ce qui relève de ma 

compétence. Les autres compétences essentielles sont les domaines 

de la jeunesse, du sport, des affaires sociales, de l'enseignement, 

etc.. Toutes étaient d'accord de collaborer et de mettre en œuvre 

certaines actions. Cet accord de coopération est en cours de 

négociation. C'est la dernière ligne droite avant sa présentation au 

comité de concertation. 

 

samen te werken en bepaalde 

acties te ondernemen. Ik vervul 

enkel een motiverende rol. We 

zitten in de laatste rechte lijn voor 

de presentatie van het akkoord in 

het Overlegcomité. 

 

06.03  Vanessa Matz (cdH): Monsieur le ministre, je vois que la 

volonté est bien là, même si contraindre semble être difficile. Comme 

vous l'avez dit, il faut surtout convaincre. Les outils sont mis en place. 

Cela me rassure car, comme je le disais, même si ces phénomènes 

ne se produisent pas toujours dans les petites villes, parfois ils 

naissent dans des villages ou des petites communes. Cette 

collaboration entre tous les services d'une commune, qui pourraient 

être attentifs à des phénomènes de radicalisation ou de retour, 

comme vous l'avez évoqué, me paraît dès lors essentielle. Une 

parfaite coordination est nécessaire. 

 

Je vous remercie, monsieur le ministre, pour votre réponse complète 

à ce sujet. 

 

06.03  Vanessa Matz (cdH): Deze 

samenwerking tussen alle diens-

ten van een gemeente, die alert 

zouden kunnen zijn op fenomenen 

van radicalisering of op een 

mogelijke terugkeer, is van 

essentieel belang. Een perfecte 

coördinatie is noodzakelijk.  

 

L'incident est clos. 

Het incident is gesloten. 

 

De voorzitter: Mevrouw Van Hoof, uw vraag nr. 27122 zal niet worden beantwoord door de minister van 

Binnenlandse Zaken, maar door de staatssecretaris voor Asiel en Migratie. 

 

07 Question de Mme Vanessa Matz au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, 

chargé de la Régie des Bâtiments, sur "le nombre croissant d'agressions sur les membres des 

services de secours" (n° 27220) 

07 Vraag van mevrouw Vanessa Matz aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en 

Binnenlandse Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "het stijgende aantal gevallen van 

agressie tegen leden van de hulpdiensten" (nr. 27220) 

 

07.01  Vanessa Matz (cdH): Monsieur le ministre, le président de 

l'aile francophone et germanophone de la Fédération royale des corps 

de sapeurs-pompiers de Belgique a déclaré, le mois dernier, que le 

nombre d'agressions à l'encontre des membres des services de 

secours s'est accru ces dernières années. Les ambulanciers seraient 

les plus touchés, car ils sont moins nombreux en intervention que les 

pompiers. Il indiquait une hausse du nombre d'agressions de 20 % 

sur les trois dernières années. Rien que dans sa zone de secours 

Vesdre-Hoëgne & Plateau en province de Liège, 13 agressions ont 

été actées pour l'année 2018 et celle-ci n'est pas encore terminée.  

 

À cela s'ajoute le caractère toujours plus violent des agressions. La 

présence d'armes chez les particuliers, l'alcool ou les stupéfiants sont 

des facteurs qui posent de sérieux problèmes et qui rendent les 

interventions difficiles.  

 

Monsieur le ministre, confirmez-vous l'augmentation des agressions à 

l'encontre des membres des services de secours? Confirmez-vous 

que les ambulanciers sont les plus touchés? Disposez-vous de 

données centralisées pour l'ensemble du pays?  

07.01  Vanessa Matz (cdH): De 

voorzitter van de Fédération 

Royale des Corps de Sapeurs-

Pompiers de Belgique, Ailes 

Francophone et Germanophone, 

verklaarde dat het aantal gevallen 

van agressie tegen leden van de 

hulpdiensten is gestegen. Het 

aantal gevallen van agressie tegen 

ambulanciers zou de voorbije drie 

jaar met 20% toegenomen zijn. De 

voorvallen zouden ook steeds 

gewelddadiger zijn, door factoren 

als de aanwezigheid van wapens 

en het gebruik van alcohol of 

drugs. 

 

Bevestigt u deze stijging? Klopt 

het dat ambulanciers het vaakst 

met agressie te maken krijgen? 
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Vous avez mis en place un outil d'enregistrement des faits de 

violences contre et par la police. Ne serait-il pas judicieux d'étendre 

cet outil aux violences subies par les membres des services de 

secours?  

 

Le seul moyen d'action pour le personnel agressé est la voie 

judiciaire, puisque le personnel en intervention doit porter plainte pour 

voir, le cas échéant, appliquer des sanctions. Quelles mesures 

concrètes comptez-vous mettre en œuvre pour mieux sécuriser les 

interventions ou accompagner le personnel agressé?  

 

Hebt u gecentraliseerde gegevens 

hierover? 

 

Moet de registratietool met betrek-

king tot het geweld tegen en door 

de politiediensten niet uitgebreid 

worden tot de hulpdiensten? 

 

Men kan enkel via gerechtelijke 

weg stappen ondernemen. Wat 

zult u doen om interventies beter 

te beveiligen of om het personeel 

begeleiding te geven? 

 

07.02  Jan Jambon, ministre: Madame Matz, concernant les 

données disponibles, il existe actuellement, dans la Banque de 

données nationale générale (BNG) de la police, une catégorie 

générale "violences contre les professions d'intérêt général", incluant, 

outre le personnel de la police, les médecins, les pharmaciens et les 

membres des services d'incendie – pompiers et ambulanciers.  

 

Les chiffres repris concernent toutes les catégories, sans distinction 

de professions. Il est, dès lors, impossible d'avoir une vue plus 

précise du nombre d'agressions commises à l'encontre des membres 

des services de secours et, plus spécifiquement, à l'encontre des 

ambulanciers. Il est, toutefois, prévu que la banque de données BNG 

soit adaptée, afin que l'enregistrement des actes de violence contre 

les professions d'intérêt général puisse être rendu plus précis à 

l'avenir.  

 

Concernant les mesures prises pour accompagner le personnel 

agressé, j'ai demandé, d'une part, aux commandants des zones de 

secours d'encourager leur personnel à signaler les incidents à la 

police et, d'autre part, à la police fédérale et locale d'encourager leur 

personnel à adopter un comportement consciencieux envers ces 

signalements et à coopérer à l'enregistrement précis des faits.  

 

Le commissaire général de la police fédérale m'a, depuis lors, informé 

qu'il avait expressément demandé à ses services de sensibiliser leur 

personnel à ce phénomène. En outre, afin de s'assurer qu'il y aura 

une poursuite judiciaire et une sanction, j'ai demandé au ministre de 

la Justice de prévoir des directives spécifiques concernant le 

personnel des zones de secours, comme pour le personnel de la 

police, afin de faciliter la poursuite des actes de violence. 

 

Enfin, afin de diminuer ces risques d'agression, je souhaite offrir aux 

secouristes les outils nécessaires pour leur apprendre à faire face à 

certaines situations, en leur enseignant des techniques préventives et 

défensives, en coopération avec la police. À cet égard, une formation 

a été récemment validée quant à son contenu et sera testée en 

novembre avant d'être évaluée et généralisée à tous les services. 

 

07.02 Minister Jan Jambon: De 

leden van de hulpdiensten vallen 

net als de artsen en apothekers 

onder de categorie 'geweld tegen 

beroepen van algemeen belang' in 

de Algemene Nationale Gege-

vensbank van de politie (ANG). 

 

Er zijn geen aparte cijfers per 

beroep, dus het is niet mogelijk om 

het precieze aantal gevallen van 

agressie tegen ambulanciers te 

achterhalen. Het is de bedoeling 

dat de ANG aangepast wordt en 

meer specifieke cijfers zal bevat-

ten. 

 

Ik heb de commandanten van de 

hulpverleningszones gevraagd het 

personeel ertoe aan te moedigen 

incidenten te melden, en ik heb de 

politie gevraagd de feiten nauwge-

zet te registreren. 

 

De commissaris-generaal van de 

federale politie heeft zijn personeel 

gesensibiliseerd. Ik heb de minis-

ter van Justitie gevraagd richtlijnen 

uit te vaardigen om de vervolging 

van gewelddaden te faciliëren. 

 

Om het risico op agressie te ver-

minderen wil ik de EHBO'ers pre-

ventieve en defensieve technieken 

aanreiken, in samenwerking met 

de politie. In november zal er een 

opleiding worden getest alvorens 

die op grotere schaal zal worden 

aangeboden. 

 

07.03  Vanessa Matz (cdH): Merci, monsieur le ministre, pour cette 

réponse qui démontre que "vous avez ce problème à l'œil", si je peux 

me permettre cette expression quelque peu triviale. 

 

07.03 Vanessa Matz (cdH): U 

bent niet ongevoelig voor die 

kwestie, en ik dank u daarvoor. 

Sinds de wijziging van de wet met 
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En tous cas, vous n'êtes pas insensible à cette question. Ces actes 

ont une propension à augmenter ces dernières années. Je vous 

remercie d'y être attentif. Cela fait aussi partie des dispositions qu'il 

faut prendre, connaissant la modification de la loi sur les actes 

intentionnels de violence et l'indemnité que les personnes peuvent 

percevoir, en lien ou non avec leur fonction. Le texte récemment 

modifié vise également les membres des services de secours. C'était 

donc aussi un bon signal à donner de ce côté.  

 

betrekking tot de slachtoffers van 

opzettelijke gewelddaden geldt ze 

ook voor de leden van de 

hulpdiensten. Dat is een goed 

signaal.  

 

L'incident est clos. 

Het incident is gesloten. 

 

08 Question de Mme Vanessa Matz au vice-premier ministre et ministre de la Sécurité et de l'Intérieur, 

chargé de la Régie des Bâtiments, sur "les violences à l'encontre de la police et le malaise au sein des 

services de polices" (n° 27251) 

08 Vraag van mevrouw Vanessa Matz aan de vice-eersteminister en minister van Veiligheid en 

Binnenlandse Zaken, belast met de Regie der Gebouwen, over "het geweld tegen de politie en de 

malaise bij de politiediensten" (nr. 27251) 

 

08.01  Vanessa Matz (cdH): Monsieur le ministre, en réponse à une 

question d'actualité sur les violences policières le 4 octobre dernier, 

vous aviez débuté votre réponse en indiquant, je cite: "Chaque fois 

que la presse met en cause la police, des questions me sont posées 

dans cette enceinte. Aucune question ne m'est adressée sur les 

efforts consentis, chaque jour, chaque nuit, par les dizaines de milliers 

de policiers, pour assurer notre sécurité, souvent au péril de leur vie". 

 

Cela fait plusieurs années que je suis la situation des services de 

police. Je m'interroge sur le malaise qui règne actuellement au sein 

des services de police. Cette situation est sans aucun doute due à la 

surcharge des missions de police et au manque d'effectifs. Je lis dans 

la presse qu'il existe "un malaise général au sein de la police, un ras-

le-bol, une fatigue de la part d'agents qui font l'objet de violences 

régulières et qui ont l'impression de ne pas être entendus par les 

autorités". Les violences envers les policiers sont citées en premier 

comme cause de désarroi mais ils ont aussi "le sentiment qu'on 

détricote leur statut", qu'il s'agisse du système des sanctions 

disciplinaires ou de l'incertitude sur les pensions.  

 

Des actions de contrôles pointilleux ont également été menées le 

vendredi 12 octobre. Il s'agit d'actions à géométrie variable menées 

en front commun SLFP-SNPS, ensuite rejoints par le syndicat 

chrétien. Ces actions ont conduit à des contrôles d'opportunité 

renforcés sur les routes. Les principales actions se situaient dans et 

autour de Bruxelles, dans le Limbourg, aux alentours de Turnhout, à 

Anvers, à Gand et à Namur. Le but était de "marquer le coup en 

faisant le travail correctement, en prenant le temps", ont déclaré les 

organisations syndicales.  

 

Depuis que ma question a été déposée, des actions sont menées par 

les services de police. La zone de police de Liège s'est retrouvée 

avec un effectif très maigre puisque des policiers ont été appelés pour 

assurer la sécurité du sommet. Plusieurs bureaux de police de 

quartier ont dû fermer cet après-midi par manque d'effectifs. C'est 

une autre action démontrant le malaise existant. 

 

Confirmez-vous que des actions de contrôle ont été menées sur les 

autoroutes le 12 octobre dernier? Je sais que, oui. Comment se 

08.01  Vanessa Matz (cdH): Er 

heerst een malaise bij de politie-

diensten, die geconfronteerd wor-

den met een te grote werklast en 

een personeelstekort. Volgens de 

pers klagen de politieagenten in de 

eerste plaats over het geweld 

waarvan ze het slachtoffer zijn 

maar hebben ze tevens het gevoel 

dat hun statuut wordt uitgehold via 

het systeem van de tuchtsancties 

en de onzekere situatie op het 

stuk van hun pensioen. 

 

Op 12 oktober werden er op initia-

tief van het gemeenschappelijk 

vakbondsfront VSOA-NSPV 

(waarbij de christelijke vakbond 

zich nadien ook aansloot) stipt-

heidsacties uitgevoerd waarbij 

chauffeurs grondig werden gecon-

troleerd. Het was de bedoeling om 

een signaal af te geven door het 

werk correct uit te voeren en 

daarvoor de nodige tijd uit te 

trekken.  

 

Sindsdien voeren de politie-

diensten andere acties. De zone 

Luik kampt momenteel met een 

personeelstekort waardoor er een 

aantal politiebureaus moesten 

worden gesloten. Er werden onder 

meer agenten naar Brussel 

gestuurd om de Europese Top 

mee te helpen beveiligen. 

 

Bevestigt u de controleacties op 

de wegen van 12 oktober? Hoe 
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déroulent les réunions syndicales avec votre cabinet? J'entends qu'il 

existe beaucoup de frustrations et de questions qui restent sans 

réponse. 

 

Les organisations syndicales parlent d'un manque d'effectifs de 3 700 

policiers. Confirmez-vous ce chiffre? Pouvez-vous communiquer le 

manque actuel d'effectifs policiers? 

 

Avez-vous reçu les organisations syndicales? Comment réagissez-

vous face à leurs craintes sur les modifications de leur statut et 

notamment sur les modifications liées au régime des pensions, au pot 

de jours de congé de maladie, etc.? 

 

Quelles mesures avez-vous mises en place pour endiguer le 

problème des violences policières? Là, je pense que vous avez déjà 

partiellement répondu auparavant. 

 

Un mouvement de grogne est en train de monter avec des 

revendications légitimes. À propos des violences à l'égard des 

policiers, je vous ai pris au mot quand vous avez dit que jamais 

personne n'interroge à ce sujet. Je le fais, comme je l'ai fait souvent 

par le passé. Il est essentiel de rendre la confiance. De quelle 

manière pensez-vous agir dans le cadre de toutes les missions de 

sécurité devant être assurées dans notre pays et qui, par exemple, 

sont défaillantes dans certaines zones, en raison d'actions et de 

mobilisation pour les sommets européens? 

 

verlopen de vergaderingen van uw 

kabinet met de vakbonden? 

Bevestigt u dat er een perso-

neelstekort is van 3.700 

politieagenten, zoals de vakbon-

den beweren? Hebt u de vakbon-

den ontvangen? Hoe reageert u op 

hun ongerustheid over de 

wijzigingen van hun statuut? 

Welke maatregelen worden er 

genomen om politiegeweld en 

geweld tegen de politie tegen te 

gaan?  

 

08.02  Jan Jambon, ministre: Madame Matz, je puis vous confirmer 

que, le 12 octobre 2018, entre 07 h 00 et 09 h 00, des actions 

syndicales de contrôles ont été menées par des agents de la police 

de la route de la police fédérale. 

 

Dans le Brabant flamand, dans le parking de Heverlee, elles visaient 

principalement les conducteurs qui l'empruntent pour éviter une partie 

des embouteillages. Dans le Limbourg, elles ont eu lieu sur la E314, 

entre Halen et Bekkevoort. À Anvers, une opération de contrôles s'est 

déroulée près de l'accès à la E19 – chez moi, à Brasschaat –, et non 

sur l'autoroute elle-même. Quelques retards ont pu en découler, mais 

une grande attention a été menée pour en limiter les nuisances. De 

même, une action a été menée sur la E34, à hauteur de la sortie Lille. 

En Flandre orientale, une opération fut organisée le long de 

l'autoroute E34, près de l'entrée Zelzate en direction d'Anvers. Ces 

actions n'ont provoqué aucune file sur les autoroutes. 

 

Ensuite, je vais répondre en même temps à vos deuxième et 

quatrième questions. Pour ce qui concerne les réunions syndicales et 

les relations syndicales en général, des contacts réguliers sont établis 

de façon formelle et informelle. Le comité de négociation des services 

de police sert de forum formel dans lequel les représentants 

cherchent toujours des solutions communes avec les différents 

syndicats. 

 

De plus, je reste en contact, au cours de réunions informelles, avec 

les présidents des syndicats. C'est bien la preuve que j'accorde une 

attention toute particulière au dialogue social. Mon objectif consiste à 

éviter les conflits et à favoriser les accords. 

 

Quoi qu'il en soit, on ne peut exclure que des points de vue puissent 

08.02 Minister Jan Jambon: Deze 

maand hebben de politieagenten 

van de federale wegpolitie tussen 

7 en 9 uur vakbondsacties geor-

ganiseerd in de vorm van 

controles. 

 

In Vlaams-Brabant hadden deze 

acties betrekking op bestuurders 

die via de parking reden om files 

te vermijden. In Limburg gebeur-

den deze controles op de E314. In 

Antwerpen was er een operatie bij 

de oprit naar de E19. De 

vertragingen waren beperkt. Er 

werden acties gevoerd op de E34 

en in Zelzate. Deze acties hebben 

geen files op de snelwegen 

veroorzaakt. 

 

Wat de betrekkingen met de 

vakbonden betreft, is het onder-

handelingscomité voor de politie-

diensten het formele forum waarin 

de vertegenwoordigers samen met 

de vakbonden naar oplossingen 

zoeken. Ik onderhoud informele 

contacten met de vakbonds-

voorzitters. Ik besteed bijzondere 

aandacht aan de sociale dialoog 

om conflicten te vermijden. Men 
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diverger ni que des décisions prises par les autorités dans l'intérêt 

général ne soient pas soutenues par les syndicats. 

 

Néanmoins, je peux vous garantir que les spécificités et les 

caractéristiques professionnelles policières sont toujours prises en 

compte, car je suis bien conscient que nos policiers sont confrontés à 

des risques énormes, jour et nuit, et qu'ils méritent une protection 

statutaire équivalente. 

 

J'en viens à votre troisième question. Il n'est pas évident de fournir 

des chiffres en réponse à une question orale. Je vous cite les chiffres 

les plus récents concernant l'effectif policier actuel, datant du 30 juin 

2018. Il s'agit d'un déficit de 2 271 membres du personnel, tous 

grades confondus, par rapport à une référence théorique de 14 400 

pour la police fédérale et de 2 128 membres par rapport à une 

référence théorique de 37 590 places pour la police locale, comme 

vous pouvez le voir plus en détails en consultant l'annexe à la 

présente réponse. 

 

En ce qui concerne la police locale, chaque zone de police est son 

propre employeur et gère donc à son niveau ses propres banques de 

données. L'effectif de la police locale qui est indiqué provient du 

secrétariat social de la police intégrée. Tenant compte de la durée 

d'une formation de base pour les inspecteurs, à savoir un an et demi, 

j'espère que les recrutements d'aspirants inspecteurs en 2016 et 

2017, respectivement 1 600 et 1 400 aspirants, vont progressivement 

se répercuter sur le nombre de policiers, tant au niveau de la police 

locale que fédérale, et surtout, faire diminuer le déficit. Les premières 

indications vont dans ce sens. 

 

À la suite de différents projets menés dans le domaine de la gestion 

des ressources humaines (GRH) - par exemple l'audit de KPMG sur 

le processus de sélection, le projet-pilote de recrutement sur mesure 

de la police locale d'Anvers, l'étude sur l'outsourcing des processus 

GRH dans le cadre du plan sur les tâches essentielles de police, etc. -

, un nouveau concept de sélection a été développé pour la police 

intégrée. Il est actuellement soumis à la négociation syndicale. 

 

Vous ne pouviez pas le savoir, mais je vous précise que KPMG a 

présenté cette étude et les recommandations ici en commission 

durant votre absence. Ce concept a quatre grands objectifs:  

1. principalement raccourcir les délais du processus de sélection;  

2. augmenter le taux de réussite, non en diminuant les normes, mais 

via un suivi des candidats;  

3. au niveau qualitatif, obtenir de meilleurs candidats aspirants;  

4. obtenir une plus grande diversité de candidats. 

 

Ce nouveau concept prévoit plusieurs mesures comme par exemple: 

la possibilité d'un recrutement local, le lien personnalisé entre les 

services de police et le candidat, la création d'une cellule qualité qui 

veille à assurer l'exécution des obligations et le respect de la 

procédure, la digitalisation du processus et des procédures, 

l'optimalisation de l'aspect moralité des candidats via une commission 

de moralité et des critères standardisés, etc. 

 

Ce nouveau concept doit optimaliser le recrutement au sein des 

polices locales et fédérale. Je me suis engagé à présenter les 

résultats de l'étude KPMG et ce nouveau concept de sélection au 

kan echter niet uitsluiten dat 

sommige beslissingen van de 

overheid niet gesteund worden 

door de vakbonden. 

 

Onze politiemensen verdienen een 

statutaire bescherming op maat 

van de risico's die ze nemen. 

 

Op 30 juni 2018 bedroeg het tekort 

2.271 personeelsleden voor een 

theoretisch referentiekader van 

14.400 vte's bij de federale politie 

en 2.128 personeelsleden voor 

een theoretische referentiekader 

van 37.590 plaatsen bij de lokale 

politie. 

 

Elke politiezone beheert haar 

eigen databanken. De personeels-

bezetting bij de lokale politie is 

afkomstig van het sociaal 

secretariaat van de geïntegreerde 

politie. Ik hoop dat de aanwerving 

van aspirant-inspecteurs in 2016 

en 2017 geleidelijk een impact zal 

hebben op het aantal politieambte-

naren. 

 

Naar aanleiding van verscheidene 

hrm-projecten heeft men een 

nieuw selectieconcept voor de 

geïntegreerde politie kunnen 

ontwikkelen, waar de vakbonden 

zich nu over buigen. Dat concept 

moet ervoor zorgen dat de 

selectieprocedures worden inge-

kort, dat het slaagpercentage stijgt 

– niet door de lat lager te leggen, 

maar dankzij de follow-up van de 

kandidaten –, dat er kwalitatief 

betere kandidaten worden 

aangetrokken, en dat de diversiteit 

onder de kandidaten groter wordt. 

 

In het kader van dat nieuwe 

concept zullen er verscheidene 

maatregelen worden genomen, 

zoals lokale recruiting, het creëren 

van een persoonlijke band tussen 

de politiediensten en de kandidaat, 

de oprichting van een 'kwaliteits-

cel' die erop toeziet dat de 

verplichtingen worden nagekomen 

en de procedure wordt gevolgd, de 

digitalisering van het proces en de 

procedures, en een betere evalu-

atie van de moraliteit van de 
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Parlement, en début d'année. 

 

Par rapport à votre cinquième question, je peux vous assurer que 

diverses mesures ont été mises en place et doivent encore évoluer 

pour endiguer le problème des violences policières et assurer une 

protection maximale au personnel de police. Plusieurs mesures ont 

été prises dans le domaine de la formation. En ce qui concerne la 

formation continue dans le domaine de la gestion de la violence à 

l'encontre des policiers, une plus grande attention est désormais 

accordée à la commission et aux compétences psychosociales. 

L'objectif est une meilleure anticipation et une meilleure évaluation 

des situations de violence sur le terrain. 

 

Le développement de ce type de compétences est aussi abordé dans 

la formation de base, non seulement dans les modules de formation 

sur la gestion de la violence et du stress mais aussi, par exemple, 

dans les modules sur la déontologie policière et la communication. 

 

En collaboration avec les conseillers en prévention de la direction de 

la prévention et de la protection au travail, différentes analyses de 

risques sont réalisées tant pour les missions opérationnelles, la 

gestion négociée de l'espace public que pour le matériel et les 

infrastructures afin d'évaluer la meilleure façon d'aborder une mission, 

les risques, les équipements individuels ou collectifs, etc. 

 

Ces analyses font l'objet de conseils formels de conseillers en 

prévention et sont présentées au comité de négociation. 

 

kandidaten via een moraliteits-

commissie.  

Met dit nieuwe selectieconcept 

moet de rekrutering op het lokale 

en federale niveau worden 

verbeterd. Ik zal het samen met de 

resultaten van de KPMG-studie 

begin volgend jaar aan het Parle-

ment voorstellen. 

 

Verschillende nieuwe maatregelen 

moeten nog verder worden ontwik-

keld, met name met betrekking tot 

de opleiding, om een eind te 

maken aan het politiegeweld en 

agenten een maximale bescher-

ming te bieden. In de voortgezette 

en basisopleidingen wordt er meer 

aandacht geschonken aan 

psychosociale vaardigheden om 

geweld beter te voorzien en in te 

schatten. 

 

Samen met de preventieadviseurs 

voert men risicoanalyses uit om na 

te gaan hoe men het best een 

opdracht aanpakt, wat de risico's 

zijn en welke uitrusting er nodig is. 

Die formele adviezen worden aan 

de onderhandelingscomités 

voorgesteld. 

 

Deux outils visant à informer le personnel en cas d'incident violent ont 

été élaborés. Le premier est le site "Violence contre les policiers", afin 

d'informer le personnel victime d'agressions de l'appui offert et des 

démarches administratives à suivre. Ce site a déjà été affiné en 2018 

par l'ajout des rubriques "J'ai été agressé, que faire?", "Comment 

aider un collaborateur" et "Je souhaite me documenter". 

 

Il sera également ajouté une rubrique reprenant les faits de violence à 

l'encontre des policiers, sur la base des statistiques ISLP. Cela devrait 

permettre non seulement de visualiser les faits enregistrés dans un 

rapport officiel ainsi que dans la BNG, mais aussi de fournir des 

informations sur les conséquences négatives pour les policiers qui ne 

sont pas enregistrées dans un rapport officiel. Ainsi que je l'ai 

expliqué tout à l'heure, il s'agit ici du projet MISI. 

 

Le deuxième outil est l'élaboration de fiches mensuelles de 

prévention, dans lesquelles sont tirés les enseignements du passé 

afin d'éviter que les mêmes accidents ne se reproduisent. 

 

Enfin, les mesures suivantes sont également d'application: tout 

policier victime de violences peut s'adresser au Stressteam de la 

police fédérale pour obtenir un soutien psychologique. Des conseillers 

en prévention psychosociale sont également à la disposition des 

policiers. Les registres des faits de tiers sont un autre outil mis à la 

disposition des policiers victimes de violences pour déclarer les faits. 

Ce registre est consulté par les conseillers en prévention - aspects 

In geval van een gewelddadig 

incident kan men gebruikmaken 

van een interne website voor 

politiemensen die het slachtoffer 

van geweld geweest zijn. Daaraan 

werden er in 2018 de rubrieken 'Ik 

werd mishandeld, wat doen?', 'Hoe 

omgaan met een medewerker die 

slachtoffer werd' en 'Ik wil meer 

informatie' toegevoegd. 

 

Er zal ook een statistische rubriek 

over die gewelddadige incidenten 

aan toegevoegd worden. Op die 

manier kunnen ze gevisualiseerd 

worden en kan er ook informatie 

verstrekt worden over de nega-

tieve gevolgen voor de politie-

mensen die niet in een officieel 

verslag opgenomen werden. Dat is 

het MISI-project. 

 

Een tweede instrument betreft het 

opstellen van maandelijkse pre-

ventiefiches, waarin er lering uit 

het verleden wordt getrokken om 
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psychosociaux - et doit servir à améliorer la politique de prévention en 

la matière. 

 

Je dois également préciser qu'un arrêté royal est en cours 

d'élaboration afin que les personnes gravement blessées et 

immobilisées pour une longue durée perçoivent de la part de 

l'employeur la différence entre l'indemnité octroyée par la mutuelle et 

leur salaire. 

 

herhalingen van identieke inci-

denten te voorkomen. 

 

Ten slotte kan elke agent die het 

slachtoffer van geweld is voor psy-

chologische ondersteuning contact 

opnemen met het stressteam van 

de federale politie. Er zijn ook 

preventieadviseurs psychosociale 

aspecten beschikbaar. 

 

Er bestaan registers van door der-

den gepleegde feiten die door de 

preventieadviseurs geraadpleegd 

worden. 

 

Bovendien wordt er een koninklijk 

besluit voorbereid om ervoor te 

zorgen dat de werkgever aan de 

personen die ernstig gewond zijn 

geraakt en voor langere tijd buiten 

strijd zijn, het verschil tussen de 

vergoeding van het ziekenfonds en 

hun wedde uitbetaalt. 

 

08.03  Vanessa Matz (cdH): Monsieur le ministre, je vous remercie 

pour ces réponses et pour les actions que vous mettez en place dans 

les divers domaines que nous avons évoqués, que ce soit le 

recrutement ou les violences policières. 

 

Il semble néanmoins que ces mesures sont soit mal connues par les 

services, soit jugées insuffisantes. Je ne comprends pas pourquoi il 

subsiste une forme de malaise; les agents évoquent eux-mêmes, du 

moins en lien avec les actions de vendredi dernier, que c'est lié à la 

violence, au problème de la surcharge de travail, de fatigue 

excessive, etc. Je me demande donc si toutes les mesures qui sont 

prises sont réellement communiquées au niveau des services et des 

agents eux-mêmes. 

 

Je ne veux pas vous fâcher mais je l'ai dit et redit souvent: il y a un 

problème de recrutement. Vous avez dit vous-même que les mesures 

complémentaires prises en 2016 et 2017 vont commencer à agir à ce 

niveau. J'y vois là aussi le rattrapage d'un premier et d'un deuxième 

budget fédéral largement amputés au niveau de la sécurité et du 

recrutement. 

 

Il est donc vrai qu'il y a eu une forme de prise de conscience, mais 

elle est un peu tardive. Les effets bénéfiques mettront du temps à se 

manifester, même si votre action vise à raccourcir au maximum les 

procédures mises en place, non pas pour les négliger mais pour en 

accroître l'efficacité. 

 

C'est à souligner, mais il n'en reste pas moins que le problème 

d'effectifs est un peu dû au manque d'investissements constaté au 

cours des premières années de la mise en place du gouvernement 

fédéral. Je suis toujours relativement perplexe sur le fait de pouvoir 

rattraper, aussi vite qu'on le voudrait, le nombre d'effectifs. 

 

08.03 Vanessa Matz (cdH): De 

diensten zijn blijkbaar niet goed 

bekend met deze maatregelen, die 

soms ook als ontoereikend worden 

beschouwd. 

 

Hoe verklaart u deze malaise die 

door de acties van vrijdag aan de 

kaak werd gesteld en die onder 

andere te maken heeft met geweld 

tegen de politie, overmatige 

werklast en vermoeidheid? 

 

Het probleem is ook de 

inhaalbeweging na twee federale 

begrotingen inzake veiligheid en 

rekruteringen die aanzienlijk 

gekort werden. 

 

Er is weliswaar een vorm van 

bewustwording geweest, maar die 

kwam er redelijk laat. De gevolgen 

van dat beleid moeten geleidelijk 

aan weggewerkt worden door de 

procedures die u invoert. 

 

Het personeelstekort is ook een 

gevolg van het gebrek aan 

investeringen tijdens de eerste 

jaren van deze regeerperiode. Ik 

ben nogal sceptisch over het feit 

dat men zo snel als men wel zou 

willen een inhaalslag zou kunnen 
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maken. 

 

Het incident is gesloten. 

L'incident est clos. 

 

De voorzitter: Vraag nr. 27054 van de heer Clarinval wordt uitgesteld. Vraag nr. 27104 van de heer Yüksel 

wordt omgezet in een schriftelijke vraag. Vraag nr. 27109 van mevrouw Jadin wordt omgezet in een 

schriftelijke vraag. 

 

Op de agenda staan 19 vragen van de heer Nollet, waarvan één samengevoegd met een vraag van de 

heer Thiébaut. De heer Nollet kan vanmiddag echter niet aanwezig zijn, omdat hij in een andere commissie 

het woord moet voeren. Hij kan niet op twee plaatsen tegelijkertijd zijn. De vragen nrs. 26757, 26761, 

26763, 26765, 26766, 26767, 26976, 27100, 27101, 27196, 27197, 27199, 27203, 27204 en de 

samengevoegde vragen nrs. 27198, 27200, 27201, 27202 van de heer Nollet en de samengevoegde 

vragen nr. 27132 van de heer Thiébaut en nr. 27206 van de heer Nollet worden uitgesteld. 

 

08.04 Minister Jan Jambon: Mijnheer de voorzitter, ik wil toch nog 

opmerken dat wij een voorbeeld zijn inzake het snel antwoorden en 

afhandelen van vragen. 

 

Het FANC, dat ook andere dingen te doen heeft dan antwoorden op 

vragen, plooit zich in honderd bochten om correct te antwoorden op 

vragen die nog in de laatste minuut ingediend worden. Het is niet 

prettig als de behandeling daarvan dan iedere keer uitgesteld wordt. 

Enerzijds krijgt het FANC kritiek, anderzijds wordt het FANC 

overladen met vragen waarop het snel moet antwoorden, maar die 

hier dan niet behandeld worden. 

 

Ik vind dat u eens moet bekijken of die vragen dan niet van de agenda 

verwijderd kunnen worden. 

 

08.04 Jan Jambon, ministre: Bien 

que l'Agence fédérale de contrôle 

nucléaire (AFCN) ait aussi d'autres 

tâches à accomplir, elle ne ména-

ge jamais ses efforts pour répon-

dre correctement et rapidement 

aux questions même si celles-ci 

sont introduites tardivement, mais 

il n'est guère agréable que leur 

développement soit sans cesse 

reporté. Ces questions ne 

peuvent-elles pas être retirées de 

l'ordre du jour? 

 

De voorzitter: De vorige keer konden ze niet gesteld worden wegens 

tijdsgebrek. Wij hebben de agenda toen wat veranderd. Dat is 

inderdaad een constante. Ik stel voor dat wij het vermelden in het 

verslag. 

 

Le président: Cette observation 

sera mentionnée dans le compte 

rendu. 

 

De openbare commissievergadering wordt gesloten om 15.56 uur. 

La réunion publique de commission est levée à 15.56 heures. 

 

 


